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CHAPITRE 1 
ATTESTATION DU RAPPORT FINANCIER 

 
 
 
Personne responsable du rapport Financier Annuel : 
 
Monsieur WANG Hsueh Sheng 
Président Directeur Général 
Et Président du Conseil d’Administration de la SA EURASIA GROUPE 
 
 
Attestation : 
 
J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent 
rapport financier annuel sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de 
nature à en altérer la portée. J'atteste, à ma connaissance, que les comptes annuels et les comptes consolidés pour 
l’exercice clos le 31 décembre 2018 sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent 
une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la société EURASIA GROUPE et de 
l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation et que le rapport de gestion, ci-joint, présente un 
tableau fidèle de l'évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et des sociétés 
comprises dans la consolidation, ainsi qu'une description des principaux risques et incertitudes auxquels la 
Société est confrontée 
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CHAPITRE 2 
LES COMPTES CONSOLIDES 

 
 
 

I. LES COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2018 
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CHAPITRE 3 
LES COMPTES SOCIAUX 

 
I. LES COMPTES SOCIAUX AU 31 DECEMBRE 2018 
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II. RAPPORT DU COMMISAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES SOCIAUX AU 31 
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CHAPITRE 4 
RAPPORT DE GESTION 

 
 

I. RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
ANNUELLE D’APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 
2018 

 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, conformément aux dispositions de la Loi et des 
statuts de notre société, à l’effet notamment, de vous rendre compte de la situation et de l’activité au 31 décembre 2018 
de la société EURASIA GROUPE (la « Société ») et soumettre à votre approbation les comptes sociaux et les comptes 
consolidés. 
 
Lors de l’assemblée, vous seront également présentés les rapports du Commissaire aux Comptes, généraux et 
spéciaux. 
 
Les rapports du Commissaire aux Comptes, le rapport de gestion ainsi que les comptes annuels et autres documents 
s’y rapportant ont été mis à votre disposition au siège social et sur le site de la Société dans les conditions et délais 
prévus par la loi, afin que vous puissiez en prendre connaissance. 
 
Enfin, les convocations prescrites vous ont été régulièrement adressées et les pièces et documents prévus par la 
règlementation en vigueur ont été tenus à votre disposition dans les délais légaux. 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales applicables en la matière, dans 
le respect du principe de prudence, de continuité d’exploitation et de permanence des méthodes d’évaluation retenues. 
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II. LES COMPTES SOCIAUX DE LA SA EURASIA GROUPE 

 
1. Activité de la Société EURASIA GROUPE 

 
La société EURASIA GROUPE est une société anonyme de droit français à Conseil d'Administration. 
 
La société est immatriculée au Registre du Commerce de Nanterre et est cotée sur le compartiment GROWTH 
d’EURONEXT PARIS. 
 
EURASIA GROUPE est une société foncière dont l'activité consiste en la détention et l'acquisition d'actifs 
immobiliers en vue de leur location ou de la réalisation d'opérations de promotion immobilière (Vente en l’Etat Futur 
d’Achèvement,). Cette activité est exercée au travers de sociétés de type, sociétés commerciales, sociétés civiles 
immobilières ou sociétés en nom collectif. 
 
EURASIA GROUPE et ses filiales assurent, outre les prestations de location proprement dites, différentes prestations 
de services gratuites comme : 

- Gardiennage / sécurité, 
- Déménagement et emménagement des locataires, 
- Entretien et rénovation des actifs 
- Collecte et recyclage des déchets. 
- Promotion immobilière 

 
Comme dans les années antérieures, dans le cadre du développement du parc immobilier du groupe, le principal critère 
de sélection des actifs immobiliers à acquérir ou à prendre à bail, réside dans la solvabilité et la notoriété des locataires 
déjà en place pour sécuriser au maximum les investissements, sans omettre pour autant les autres critères classiques du 
métier. 
 
Quant aux promotions immobilières, la sélection des terrains des immeubles, et des intervenants à la construction est 
faite avec soin, tant au regard de la qualité de l’actif et la rentabilité du programme. 
Au terme de l’exercice 2018, le parc immobilier géré par le Groupe est de 468 200 m² sur 39 sites intégralement, gérés 
par la société EURASIA GROUPE, ce qui positionne le groupe comme un acteur important du marché de l’immobilier 
locatif en Ile de France. 
 
 

2. Eléments chiffrés relatifs aux comptes arrêtés au 31 décembre 2018. 
 

L’exercice clos le 31 décembre 201 a permis de générer un chiffre d’affaires hors taxe de 16 649 616 €, contre 17 481 
422 € pour l’exercice précédent, ce qui représente une baisse de de l’ordre de 4,76 %. 
 
 Ce chiffre d’affaires est réparti comme suit : 
 
 

 
Nature 

Exercice clos 
31/12/2018 

Exercice clos 
31/12/2017 

Ventes de marchandises 532 540  1 295 625  

Production vendue de 
services 

16 117 076 16 221 796 

 
Total 16 649 616 

17 481 421  
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Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante  

 
Nature 

31/12/2018 31/12/2017 
% Variation 

 
Autres achats et charges 

externes 

 
17 091 683  

 
15 666 109  

 
9,1 % 

 
Impôts et taxes 

 
1 547 017  

 
1 313 657  

 
8,5 % 

 
Salaires et traitements 

 
379 980  

 
363 273  

9,6 % 

 
Charges sociales 

 
136 446 € 

 
116 116  

8,5 % 

Dotation aux 
amortissements sur 
immobilisations 

 
1 397 448 

 
1 527 654  

(8,52) % 

Dotation aux provisions 
sur actif 
circulant 

476 753  635 860  (25,02 %) 

Dotation aux provisions 
sur immobilisations 

 
963 387  

 

 
1 133 432  

 
(15) % 

Charges diverses 
de gestion 669 738   

 
100 % 

 
Le total des charges d’exploitation s’élève à 22 822 452 € au 31 décembre 2018 contre 20 756 101 €, au 31 décembre 
2017, soit une augmentation de 9,96 %. 
 
Le résultat d’exploitation s’établi à (3 827 721 €), contre (848 265 €), au 31 décembre 2017, soit une baisse de 352,31 %. 
 
 

Les produits financiers 
 

Nature 31/12/2018 31/12/2017 % Variation 
 

Produits financiers 70 074  2 556 872  
(97,26) % 

 

 
Charges financières 927 608 306 517 

 
202,63% 

 
D'où un résultat financier de (857 534) € au 31 décembre 2018 contre 2 250 356 € au 31 décembre 2017. 
 
Le résultat courant avant impôts est porté à (4 685 254) € au 31 décembre 2018 contre 1 402 091 € au 31 décembre 
2017. 
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Les produits exceptionnels : 
 

Nature 31/12/2018 31/12/2017 
 

Produits exceptionnels 17 662 943 153 711 

 
Charges exceptionnelles 11 579 417 561 607 

 
 
D'où un résultat exceptionnel de 6 083 526 € au 31 décembre 2018 contre (407 896) € au 31 décembre 2017. 
 
L’impôt sur les bénéfices est de 806 643 € contre un IS équivalent à 0 au 31 décembre 2017. 
 
Le résultat net comptable se traduit par un résultat de 591 628 € au 31 décembre 2018 contre un résultat de 994 194 
€ au 31 décembre 2017. 

 
Créances 

 
Le poste « clients et comptes rattachés » s’est élevé au 31 décembre 2018 à 2 905 372 € contre 2 866 596, au 31 
décembre 2017. 
 
Le poste « autres créances » s’est élevé au 31 décembre 2018 à 4 823 476 € contre 10 515 750 €, au 31 décembre 
2017. 
 
 

Endettement 
 
Le montant des dettes et emprunts auprès des établissements de crédit s’est élevé au 31 décembre 2018 à 3 741 
373 € contre 10 716 873 €au 31 décembre 2017. 
 
Le montant des emprunts et dettes financières diverses s’est élevé au 31 décembre 2018 à 42 921 769 € contre 
26 400 578 € au 31 décembre 2017. 
 
Les dettes fiscales et sociales se sont élevées au 31 décembre 2018 à la somme de 1 414 053 € contre 1 537 566 € au 
31 décembre 2017. 
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Délai de paiement des fournisseurs 

 
 
 

  

          

  
Factures reçues non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le 
terme est échu 

  1-30 jours 31-60 jours 61-90 jours > 90 jours 
Total 
échu 

1-30 
jours 

31-60 
jours 

61-90 
jours 

> 90 
jours 

Total 
échu 

(A) Tranches de retard de paiement                 

Nbr de 
factures 

                          

Montant TTC       10178691 10178691           

% du total des 
Achats 

          100             

% du Chiffre 
d'Affaires 

                 100             

(B) Factures exclues de (A) relatives à des dettes et créances litigieuses ou douteuses         

Nbr de 
factures 

                         

Montant TTC                     

(C) Délais de paiement de référence utilisés               

 
 
 

3. Affectation du résultat 
 
Nous vous proposons d’affecter le bénéfice de la manière suivante : 
 

Affectation du résultat 2018  
 

- Bénéfice de l'exercice : 
 
591 628 € 

 
- A la réserve légale : 

 
0 € 

 
- Le solde au poste « report à nouveau » :  

 

 
591 628 € 

 
Compte tenu des résultats générés par la société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018, il apparaît que le 
montant des capitaux propres est positif et ressort à 21 150 399 € contre 20 558 770 € au 31 décembre 2017. 
 
 

4. Paiement des dividendes 
 
Conformément à la loi, nous vous indiquons qu’il n’a été distribué aucun dividende au titre des trois derniers 
exercices. 
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5. Les distributions antérieures 

 
Il est rappelé qu’il n’y a pas eu de distribution de dividendes au cours des exercices antérieurs. 
 
 

6. Les charges non déductibles fiscalement 
 
Il n’y a pas de charges non déductibles fiscalement inscrites au bilan de l’exercice 2018 
 
 

7. Evènements importants survenus au cours de l’exercice sur la SA EURASIA GROUPE 
 

7.1 Evènement relatif au Conseil d’Administration 
 

Aucun élément marquant n’est à signaler au cours de l’exercice 2018. 
 
 

7.2 Acquisition d’Actifs par la SA EURASIA GROUPE 
 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018, la société EURASIA GROUPE a procédé aux acquisitions d’actifs 
suivantes : 
 
 

 SOCIETE DES TUBES DE MONTREUIL - STM 
 

En juillet 2018, la SA EURASIA GROUPE a pris une participation à hauteur de 72,7% du capital de 
la Société LES TUBES DE MONTREUIL. 

 
 

 SCARNA GROUPE 
 
Par jugement en date du 10 juillet 2018, la Société EURASIA GROUPE a été autorisée à reprendre un 
certain nombre d’éléments d’actif de la SA SCARNA – Pour réaliser cette opération, la SA EURASIA 
GROUPE s’est substituée à sa filiale constituée au fond de l’opération, à savoir la SARL SCARNA 
GROUPE. 

 
 

8. Evènements importants survenus depuis le début de l’exercice 
 

8.1 Evènement relatif au Conseil d’Administration 
 

Au niveau du Conseil d’Administration, aucun élément marquant, n’est à signaler depuis le début de l’exercice 2019. 
 

 
8.2 Evènement au niveau de la Société 

 
Le 15 Mai 2019, la Société EURASIA GROUPE a acquis une parcelle de foncier de 6a 83ca sis 104 bld Felix Faure 
pour un prix de 690.000 € 
 
Le 03 Juillet 2019, la Société EURASIA GROUPE a acquis divers lots de copropriété (3 appartementsà sis 19 bis rue 
de Gardinoux à AUBER VILLIERS (93) moyennant la somme de 74.400 € 
 
Le 27 Juillet 2019, la Société EURASIA GROUPE a acquis divers lots de copropriété à usage d’entrepôt sis 280 rue 
Jules Durand à LE HAVRE (76600) pour un montant de 1.070.400 € HT 
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III. METHODES ET REGLES COMPTABLES 

 
Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues pour l’établissement des comptes sociaux et des 
comptes consolidés sont conformes à la règlementation en vigueur et identiques à celles adoptées pour les exercices 
précédents. 
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IV. DESCRIPTIONS DES RISQUES LIES A L’EXPLOITATION DE LA SOCIETE 
 

1. Risques liés au non renouvellement des baux 
 
Le Groupe ne peut exclure, qu’à l’échéance des baux, les locataires en place choisiront de ne pas renouveler le contrat 
de bail qu’ils ont conclu avec le Groupe. Le Groupe considère cependant que les relations privilégiées qu’il entretient 
avec les locataires du Groupe constituent un élément clef dans sa stratégie pour lui permettre d’assurer le 
renouvellement des baux arrivés à échéance. 
 
 

2. Risques liés au non paiement des loyers 
 
En présence d’un locataire en difficulté de paiement, le propriétaire doit faire face à des frais de relance, d’huissiers, 
d’avocats qui sont récupérables au titre des baux signés uniquement si le locataire est solvable au final. Dans le cas 
contraire, le propriétaire doit faire face à l’impossibilité de récupérer les loyers dus, à la prise en charge des frais 
inhérents à une procédure légale, mais aussi aux frais de travaux de remise en état, de commercialisation et de charges 
et taxes durant la période de vacance de loyers. 
 
Compte tenu de la politique de diversification de la Société et du nombre important de locataires, le taux d’impayé ne 
réduit pas la rentabilité de l’entreprise et n’impacte que faiblement le chiffre d’affaires. 
 
 

3. Risques de dépendances de certains clients 
 
La Société a pour volonté de détenir un portefeuille d’actifs situés sur la couronne Nord de Paris sur des axes à forte 
commercialité (Aubervilliers, La Courneuve, Stains, etc.) et loués (ou sous loués) à de nombreuses sociétés après 
fractionnement de l’actif immobilier en de nombreux lots. Aucun des clients de la Société ne représente ainsi une part 
importante des revenus locatifs bruts de la Société. Il n’existe donc pas de dépendance vis-à-vis des clients. 
 
 

4. Risques de dépendances à certains bailleurs 
 

 
La Société maitrise la dépendance pouvant exister avec des bailleurs auprès desquels elle loue des actifs immobiliers. 
 
Le tableau ci-dessous, présente le poids des 5 premiers bailleurs de surfaces sous-louées par rapport à la surface prise 
en location et par rapport à la surface totale gérée par la Société. 
 

 
Bailleurs % par rapport à 

surface totale 
louée par le Groupe 

% cumulé par 
rapport à la surface 
totale louée par le 
Groupe 

% par rapport à la 
surface totale gérée 
par le Groupe 

% cumulé par 
rapport à la surface 
totale gérée par le 
Groupe 

Bailleur 1 20 % 20% 10 % 10 % 
Bailleur 2 18 % 38 % 9 % 19 % 
Bailleur 3 11 % 49 % 6 % 25 % 
Bailleur 4 10, 5 % 60 % 5 % 30 % 
Bailleur 5 8 % 67 % 4 % 34 % 
Total 5 premiers 
Bailleurs 

 67 %  34 % 
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5. Risques liés à la commercialisation de certains actifs 
 
La Société assure directement la commercialisation des actifs immobiliers qu’elle détient en propre afin de les louer et 
qu’elle loue à d’autres sociétés foncières dans le but de les sous-louer. La Société peut rencontrer des difficultés dans 
sa recherche de nouveaux locataires au niveau des loyers souhaités. Les rendements locatifs des actifs pourraient donc 
se trouver affectés par la capacité à commercialiser les locaux susceptibles de devenir disponibles à la suite du départ 
de locataires existants. Cette vacance est susceptible d’avoir un impact sur les résultats de la Société. Le risque 
commercial dépend de la capacité commerciale pour d’autres acteurs de formuler des propositions concurrentes en 
termes de localisation et de rapport qualité-prix. 
 
 

6. Risques liés au non-respect par les locataires de leurs obligations 
 
Les mesures mises en œuvre par la Société pour s’assurer que les locataires satisfont et satisferont aux réglementations 
qui leurs sont applicables se décomposent comme suit : 
 

- Lors de la première mise en exploitation : toutes les obligations sont stipulées au locataire par le bail. 
La Société conduit un processus de due diligence complet portant notamment sur le respect des 
différentes réglementations par le locataire. 

 
- En cours de vie de l’actif : es attestations d’assurance des locataires sont exigées. Une veille 

réglementaire est assurée par la Société afin de s’informer de l’évolution des réglementations. Des 
visites aléatoires des actifs sont régulièrement effectuées afin d’identifier le cas échéant des 
manquements éventuels aux règlementations. En cas de relocation, toutes les obligations seront 
transmises par le bail au locataire, un suivi du respect de celles-ci sera effectué, notamment en cas de 
travaux par le locataire. EURASIA GROUPE assure en outre des visites périodiques des immeubles 
(au moins une fois par an). 

 
 

7. Risques liés à la réglementation des baux et à leurs non renouvellement 
 
La Société et son Groupe devront se conformer à de multiples lois et règlements à savoir les autorisations 
d’exploitations, les règles sanitaires et de sécurité, la règlementation environnementale, le droit des baux, la 
règlementation du travail, le droit fiscal, le droit des sociétés, et notamment les dispositions régissant les SIIC en cas 
d’option pour ce régime.  
 
Des évolutions du cadre règlementaire et/ou la perte d’avantages liés à un statut ou à une autorisation pourraient 
contraindre la Société et son Groupe à adapter ses activités, ses actifs ou sa stratégie, ce qui pourrait se traduire par un 
impact négatif sur la valeur de son futur portefeuille immobilier et/ou sur ses résultats par une augmentation de ses 
dépenses. 
 
Dans le cours normal de ses activités, la Société et son Groupe pourront être impliqués dans des procédures 
judiciaires. 
 
De plus, les stipulations contractuelles relatives à la durée des baux, leur nullité, leur renouvellement et l’indexation 
des loyers peuvent être considérées comme relevant de l’ordre public. En particulier, certaines dispositions légales 
limitent les conditions dans lesquelles les propriétaires de biens peuvent augmenter les loyers afin de les aligner sur le 
taux du marché ou de maximiser le revenu locatif. En France, certains types de baux doivent être conclus pour des 
périodes minimales et l’éviction de locataires en cas de non-paiement des loyers peut être soumise à des délais 
importants. 
 
Toute modification de la règlementation applicable aux baux d’habitation professionnels ou commerciaux, en 
particulier relativement à leur durée, à l’indexation ou au plafonnement des loyers ou au calcul des indemnités dues au 
locataire évincé, pourra avoir un effet défavorable sur la valeur du portefeuille d’actifs de la Société et de son Groupe, 
ses résultats opérationnels, ainsi que sa situation financière. 
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8. Risques liés à l’activité immobilière 

 
Ils regroupent les aléas liés aux obtentions d’autorisations d’exploitations commerciales et de permis de construire et à 
leurs recours éventuels, et également les risques opérationnels de la construction et de la commercialisation. Les 
projets d’investissements immobiliers doivent être soutenus par des dossiers préparatoires comprenant notamment une 
étude de marché, le programme commercial, la stratégie de financement, les prévisions de coût de revient et de marge, 
ces éléments devant être actualisés au fur et à mesure de l’avancement des projets. 
 
Le Groupe est exposé au risque de variation de la valorisation de son patrimoine immobilier. Celle-ci est liée, d’une 
part, à ses relations avec ses partenaires opérationnels ou financiers et, d’autre part, à l’environnement économique, en 
particulier : liquidité des actifs, valeurs locatives, taux d’intérêt, taux de capitalisation, quotité et conditions des 
financements. 
 
EURASIA GROUPE intervient en tant qu’investisseur financier dans les projets immobiliers et n’en assure pas la 
gestion opérationnelle. 
 
Le Groupe est ainsi dépendant de la qualité des prestations fournies par ses partenaires ainsi que de leur situation 
financière. L’analyse approfondie des investissements immobiliers, quel que soit leur degré de maturité, peut conduire 
le cas échéant à modifier la stratégie de développement ou l’horizon d’investissement. 
 
Dans le cadre d’éventuelles cessions immobilières, le Groupe peut être amené à fournir des garanties usuelles, d’actif 
et de passif et des garanties locatives. 
 
 

9. Risque de taux d’intérêts 
 
Dans le cas ou EURASIA GROUPE conclut des emprunts bancaires à taux, elle n’est pas sujette à un risque de taux 
d’intérêt. 
 
 

10. Risque de change 
 
La Société réalise la totalité de son chiffre d’affaires en France et paye la totalité de ses dépenses en euros. Elle n’est 
par conséquent pas exposée au risque de change. 
 
 

11. Assurance et couverture de risques 
 
L’ensemble des actifs détenus par la Société est assuré et bénéficie de polices adaptées aux caractéristiques propres de 
chaque actif. Ces assurances sont souscrites par chaque entité propriétaire. 
 
Pour la plupart des risques, la Société EURASIA GROUPE a signé les clauses de renonciation à recours réciproques. 
 
La Société estime que la nature des risques couverts et le montant des garanties dont elle bénéficie sont conformes aux 
pratiques retenues dans son secteur d’activité. 
 
A la connaissance de la Société, il n’y a pas de risques significatifs non assurés. 
 
 

12. Risque de liquidité 
 
Les actifs immobiliers étant par essence peu liquides, les sociétés du Groupe propriétaires, pourraient, en présence 
notamment d’une conjoncture économique dégradée, ne pas être en mesure de céder rapidement et dans des conditions 
satisfaisantes les actifs immobiliers qu’elles détiendraient, si elles souhaitaient procéder à de telles cessions. 
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Il est précisé qu’il n’existe pas d’instrument de couverture. 
 

13. Valeur et principe d’action 
 
La Direction Générale de la SA EURASIA GROUPE rappelle régulièrement aux managers du Groupe les valeurs de 
celui-ci et explicite les principes d'action à mener à l'égard des clients, des actionnaires, des collaborateurs, des 
fournisseurs et des concurrents, ainsi qu'à l'égard de l'environnement. 
 
Il rappelle également un certain nombre de principes de comportement individuel que chacun se doit de respecter. 
 
Une sensibilisation aux principes d'action et aux principes de comportement individuel est périodiquement relayée par 
l'ensemble de la ligne managériale auprès des équipes. 
 
Les principes et règles de déontologie boursière font l'objet d'un rappel régulier destiné à mobiliser l'attention des 
collaborateurs et des administrateurs du Groupe sur les principes et règles en vigueur en la matière et la nécessité de 
s'y conformer scrupuleusement, ainsi que sur certaines mesures préventives (en particulier, l'existence de périodes 
d'interdiction d'opérer sur les titres du Groupe pour les "initiés permanents"). 
 

14. Dispositif du contrôle interne 
 
Les dispositifs du contrôle interne sont développés au sein du rapport du contrôle interne 2018. 
 
Plus généralement, la Société EURASIA GROUPE a mis en place des équipes opérationnelles dédiés aux services 
financiers, juridiques et comptables. 
 
Elle s’appuie aussi sur les compétences externes qu’elle emploie, notamment celle du Cabinet GESTIA 
COMPTABLE pour l’établissement des comptes sociaux. 
 
EURASIA GROUPE a adopté également les procédures de contrôle interne pour : 

- Le processus de gestion locative 
- Le processus de contrôle interne au niveau opérationnel 
- Le processus de reporting 
- Le processus de contrôle de dépenses 
- Le processus de conservation des actifs 
- Le processus d’audit et de suivi juridique 
- Le processus de prise en compte des risques liés à l’activité de la Société et son statut de société cotée 

 
 

15. Procédure spécifique du contrôle interne relative à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière 

 
Cette procédure est détaillée au sein du rapport du contrôle interne 2018. 
 
Elle repose sur 3 niveaux : 

- La comptabilité établie par les collaborateurs 
- La vérification faite par un cabinet extérieur 
- Les comptes sociaux établis par un autre cabinet externe 

 
 
16. Procédure de gestion des risques 

 
La Société met en œuvre des processus de surveillance et de maîtrise de ses risques, adaptés à son activité, ses moyens 
et son organisation.  

La Société recourt notamment à l’assistance de plusieurs experts extérieurs garantissant à la fois l’expertise et 
l’indépendance indispensables à la maîtrise des risques. 
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V. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
Compte tenu de l’activité de gestion et de promotion immobilière de la Société, cette dernière n'a engagé aucune 
dépense de recherche et de développement au cours de cet exercice. 
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VI. INFORMATION RELATIVE AU CAPITAL 
 

1. Montant du capital social 
 

Au terme des délibérations du Conseil d’Administration du 9 janvier 2016 sur délégation de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 31 décembre 2015, le capital social a été augmenté de 145.919,82 € par apport en numéraire. 
 
A l’issue de cette opération, le capital a été porté à la somme de 3.067.590,07 € divisé en 7.481.927 actions de 0,41 € 
chacune, de même catégorie et entièrement libérées. 
 
 

2. Actionnaires détenant plus de 5% du capital et des droits de vote 
 
En application des dispositions de l’article L. 233-13 du Code de commerce et compte tenu des informations 
communiquées à la Société, nous vous indiquons ci-après l’identité des actionnaires détenant plus de 5% du capital au 
31 décembre 2018 : 
 
 

 Actions Droits de vote 
 Nombre en % Nombre en % 
WANG Hsueh Sheng 2.113.233 28,24 % 4 226 466 28,24 % 
Fonds d’Investissement BG 2 680 000 35,82 % 5 360 000 35,82 % 

TOTAL des actions et droits 
de votes existants 

 
7 481 927 

 
100% 

 
14 963 854 

 
100% 

 
À la connaissance de la Société, aucun autre actionnaire que ceux mentionnés ci-dessus, ne détient plus de 5% du 
capital ou des droits de vote de la Société. 
 
 

3. Capital potentiel 
 
 

3.1 Information sur l’attribution gratuite d’actions 
 
La Société n’a pour l’instant mis en place aucun programme. 
 
 

3.2 Information sur l’attribution de bons de souscription 
 
La Société n’a pour l’instant mis en place aucun programme. 
 
 

3.3 Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique 
 

 
En application de l'article L 225-100-3 du Code de commerce, nous vous précisons ci-après les éléments susceptibles 
d'avoir une incidence en matière d'offre publique. 
 
Il n'existe pas de restriction statutaire à l'exercice des droits de vote. 
 
Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité de capital social qu'elles représentent, 
est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d'une inscription nominative depuis 
2 ans au moins au nom du même actionnaire. 
 
Il n'a été conclu aucun engagement de conservation des titres de la Société dans le cadre des dispositions fiscales de 
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faveur instituées par la loi dite "Loi Dutreil" du 1er août 2003. 
 
Il n'existe pas de titres comportant des droits de contrôle spéciaux. 
 
Il n'existe pas de mécanismes de contrôle prévu dans un éventuel système d'actionnariat du personnel avec des droits 
de contrôle qui ne sont pas exercés par ce dernier. 
 
Les règles de nomination et de révocation des membres du conseil d'administration sont les règles légales et 
statutaires. 
 
La modification des statuts de notre société se fait conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
 
Il n'existe pas d'accords particuliers prévoyant des indemnités en cas de cessation des fonctions de membres du conseil 
d'administration. 
 
 

3.4 Les actions auto-contrôle 
 
La Société n’a pas racheté ses propres actions au cours de l’exercice 2018 
 
 

3.5 Délégations financières 
 

Aucune délégation financière n’a été délivrée ni exercée au cours de l’exercice 2018 
 
 

4. Place de cotation – Evolution du cours de bourse 
 

4.1 Evolution du cours de bourse 
 
Les titres de la Société sont cotés sur le compartiment GROWTH d’EURONEXT PARIS (code ISIN FR 
0010844001).  
 
Les titres de la Société ne sont cotés sur aucun autre marché. 
 
La capitalisation boursière de la Société, sur la base du cours de l’action EURASIA GROUPE au 30 septembre 2019, 
soit 7,2 €, ressort à 51 M€. 
 
Depuis novembre 2018, le cours de l’action EURASIA GROUPE a évolué comme suit : 
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VII. RESSOURCES HUMAINES 

 
1. Ressources humaines 

 
Au 31 décembredécembre 2018, la Société EURASIA GROUPE emploie12 collaborateurs, dont 4 femmes et 8 
hommes. 
 
 

2. Actionnariat salarié 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-102 du Code de commerce, nous vous précisons que, à la clôture de 
l’exercice, aucun salarié de la Société ou des sociétés du Groupe, au sens de l’article L 225-180 du Code de commerce 
ne détenait de part du capital, dans le cadre d’une gestion collective. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous précisons qu'à la clôture de 
l'exercice, il n’existait dans le capital de la Société aucune action détenue dans le cadre d'une gestion collective par le 
personnel de la Société. 
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VIII. LISTE DES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
 

 
NOM 

 
Durée du mandat 

Fonction 
principale exercée 
dans la 
Société 

Principaux mandats et fonctions 
exercés en dehors de la Société au 
cours des cinq dernières années 

 
 
 
 
 
M. WANG 
Hsueh Sheng 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mandat renouvelé par l’AGO 
du 30.06.2015, pour une durée 
de six années, soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Président du 
Conseil 
d’administration – 
Directeur Général 

 
Président Directeur Général de la 
société EURASIA GROUPE 
jusqu’au 30 Juin 2017 
 
A compter du 30 Juin 2017 : 
Président du Conseil 
d’Administration  
 
 
Gérant des sociétés suivantes : 
SARL CORTEL, SARL 
TRANSPLEX, SCI EURASIA, SCI 
RIWA, SCI ZAIS, SCI BONY, SNC 
CENTRE EURASIA, SCCV HD, 
SCI DUBLIN, EURASIA TV, SAS 
100 STALINGRAD, EURASIA 
GESTION PATRIMOINE, ICP 
SARL, SCI FELIX, SCI DUBLIN, 
SNC JARDIN DU BAILLY 
SAS EURASIA HOTEL, SAS 
EURASIA HOTEL ORLY RUNGIS, 
EURASIA BANCEL, EURASIA 
BTP, 
EURASIA BCE, BANCEL 
AMIANTE BANCEL ENERGIE, 
SARL SHAOOSH, SARL HERALD 
BRAMSCHE, SARL HERALD 
BLANC MESNIL, SNC EURASIA, 
SOCIETE DES TUBES DE 
MONTRUEIL, SCARNA GROUPE 

 
Mme WANG 
Meihua 

Mandat renouvelé par l’AGO 
du 30.06.2015, pour une durée 
de six années, soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020 

 
 
Administrateur 

 
Administrateur d’EURASIA 
FONCIERE INVESTISSEMENTS- 
EFI 

 
 
Mlle Sandrine 
WANG 

Mandat renouvelé par l’AGO 
du 30.06.2015, pour une durée 
de six années, soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020 

 
 
Administrateur 

 
Administrateur d’EURASIA 
FONCIERE INVESTISSEMENTS- 
EFI 
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IX. IMPACT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 
 
EURASIA GROUPE s’est engagé, en accord avec ses filiales et partenaires, à prendre les problématiques 
environnementales en compte dans la conception de ses projets. 
 
Cet engagement pour un développement durable se traduit par la définition d’objectifs visant à : 
 

- concevoir et construire en vue d’une meilleure qualité de vie et dans le respect des standards et normes les 
plus rigoureuses ; 

- participer à la réduction des impacts environnementaux des ouvrages bâtis, notamment dans le domaine de 
l’énergie. 

 
À ce titre, EURASIA GROUPE soutient ses partenaires promoteurs, constructeurs dans leur démarche de Haute Qualité 
Environnementale dite « HQE ». 
 
Cette démarche ambitieuse doit être enclenchée dès la conception des projets en imaginant des espaces de vie bien 
insérés dans leur environnement architectural et leur patrimoine historique. 
 
L’impact de l’activité d’EURASIA GROUPE est analysé en annexe 3 dans le rapport social et environnemental. 
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X. ARRETE DES COMPTES 
 
Les administrateurs de la Société EURASIA GROUPE se sont réunis le 30 septembre 2019 pour arrêter les comptes 
sociaux annuels ci-après annexés. 

 
Votre Commissaire aux comptes relate dans son rapport général, l’accomplissement de sa mission.  
 
Votre Conseil d’administration vous invite à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote. 
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XI. FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

 
1. Organigramme du Groupe EURASIA 

 

 
2. Activité des filiales 
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2.1 RIWA SARL 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
 Au cours de l'exercice 2018, la société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de 300 000 €, à 
l’identique de l’exercice 2017. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 300 000 300 000 
Charges d'exploitation 553 265 563 099 

Résultat d'exploitation (253 265) (263 099) 

 
 
 
 
 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Autres achats et charges externes 52 283 48 869 

Impôts et taxes 468 988 482 225 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 
 

dotations aux amortissements sur 
immobilisations 

32 004 
 

dotations aux amortissements sur actif circulant 
 

- 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers - - 
Charges financières 2 819 4 512 
Résultat financier (2 819) (4 212) 

 
 
 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à (256 083) € contre 406 855 € au 31 décembre 2017. 
 
 
  Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels - - 

Charges exceptionnelles 107 086 166 051 
Résultat exceptionnel (107 086) (166 051) 
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L’impôt sur les bénéfices est de : 0 € 
 
 
 Le résultat net comptable se traduit par un Bénéfice de (363 170) € contre (433 362) €, au 31 décembre 2017. 
 
 

DEPENSES EN MATIERE DE RECHERCHE 
 
Compte tenu de son activité qui consiste exclusivement à louer les locaux commerciaux, la Société RIWA n'a engagé 
aucune dépense de recherche et de développement. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 

La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à 363 170 € est la suivante : 
  
A la réserve légale : ……………………………………………….   363 070 € 
Au compte « Report à Nouveau »  ………………………………..    -   
 
 

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUEES 
 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons qu’il n’a été 
distribué aucun dividende au titre des trois précédents exercices. 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que nous n’avons enregistré aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEES 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 
Aucun évènement important n'est intervenu entre la clôture de l'exercice et l'établissement du présent rapport 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.2 TRANSPLEX SARL 

 
 

La société TRANSPLEX possède 18 locaux commerciaux et totalise plus de 3 095 m² de surface locative. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
 Au cours de l'exercice 2018, la société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de 627 958 € contre 
667 836 € au 31 décembre 2017. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 467 121 740 750 
Charges d'exploitation 145 067 310 149 

Résultat d'exploitation 322 054 430 602 

 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Autres achats et charges externes 26 121 79 531 

Impôts et taxes 48 788 47 408 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 
 

dotations aux amortissements sur 
immobilisations 

44 678 
 

dotations aux amortissements sur actif circulant 
 

25 480 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 79 190 77 007 
Charges financières 95 454 102 754 
Résultat financier (16 264) (23 754) 

 
 
 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à 305 790 € contre 406 855 € au 31 décembre 2017. 
 
 
  Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
produits exceptionnels 9 24 899 

charges exceptionnelles 121 271 3 624 
Résultat exceptionnel (121 262) 21 254 
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L’impôt sur les bénéfices est de : 0 € 
 
 
 Le résultat net comptable se traduit par un Bénéfice de 184 527 € contre 284 195 €, au 31 décembre 2017. 
 
 

DEPENSES EN MATIERE DE RECHERCHE 
 
Compte tenu de son activité qui consiste exclusivement à louer les locaux commerciaux, la Société TRANSPLEX n'a 
engagé aucune dépense de recherche et de développement. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 

La proposition d’affectation du bénéfice de l’exercice s’élevant à 184 527 € est la suivante : 
  
A la réserve légale : ……………………………………………….   184 527 € 
Au compte « Report à Nouveau »  ………………………………..    -   
 
 

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUEES 
 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons qu’il n’a été 
distribué aucun dividende au titre des trois précédents exercices. 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que nous n’avons enregistré aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEES 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la Société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 
Aucun évènement important n'est intervenu entre la clôture de l'exercice et l'établissement du présent rapport 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.3 CORTEL SARL 
 
La société CORTEL exploite un hôtel de 43 chambres situé à Bonneuil sur Marne. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
 Au cours de l'exercice 2018, la société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de 144 431 €, contre 
341 401 € au 31 décembre 2017. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 144 431 341 401 
Charges d'exploitation 232 011 366 707 

Résultat d'exploitation (87 580) (25 306) 

 
  
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Autres achats et charges externes 86 829 240 630 

Impôts et taxes 86 268 92 152 
 

 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Dotations aux amortissements sur 

immobilisations 
 

37 037 
 

32 943 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 

 
En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 

Produits financiers 24 0 
Charges financières 0 432 
Résultat financier 24 (432) 

 
 
 Le Résultat courant avant impôts s’est élevé : (87 556) € 
 
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
produits exceptionnels 4 141 

charges exceptionnelles 16 150 156 
Résultat exceptionnel de (16 146) (15) 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices :       0 € 
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 Le résultat net comptable se traduit par une perte de : (16 146) € 
 
 

DEPENSES EN MATIERE DE RECHERCHE 
 
Compte tenu de son activité, la Société CORTEL n'a engagé aucune dépense de recherche et de développement. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à (16 146) € est la suivante : 
 

- La totalité, soit …………………………………………………………. (16 146) € 
- au poste «REPORT A NOUVEAU», qui figure au passif du bilan pour un montant débiteur de (414 082) € qui 

s’élèvera à un montant (430 228) €. 
 
 
 

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous rappelons qu’il n’a été 
distribué aucun dividende au titre des trois précédents exercices. 
 
Nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du 
dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le 
territoire de la République française. 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous n’avons pas 
enregistré de dépenses non déductibles du résultat fiscal. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société CORTEL ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les associés seront réunis, dans 
les quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu à dissolution et arrêter les 
modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.4 SCI ZAIS 
 
La SCI ZAIS est propriétaire depuis 2015 d’un terrain situé rue Villebois Mareuil à Aubervilliers. L’actif porte sur une 
surface de 2 440 m². 
 
Un permis de construire d’une résidence d’habitation ayant été obtenu, la Société poursuit la consultation des 
intervenants à la construction avant de lancer, dans le courant du 4ème trimestre 2018, la commercialisation de 
l’immeuble. 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
 Au cours de l'exercice 2018, la Société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de 770 715 € contre  
832 262 € au 31 décembre 2017. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 770 715 833 942 
Charges d'exploitation 555 935 560 611 

Résultat d'exploitation 214 780 273 331 
 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Autres achats et charges externes 133 344 82 498 

Impôts et taxes 245 836 236 986 
Salaires 71 466 85 469 

Charges sociales 5 246 5 566 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
dotations aux amortissements sur 

immobilisations 
91 935 83 915 

Dotation aux provisions sur 
immobilisation 

7 500 64 500 

Dotation aux provisions pour 
risques et charges 

0 1 675 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 21 086 2 574 
Charges financières 313 254 213 424 
Résultat financier (292 168) (210 850) 

 
 
 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à (77 388 €) contre 62 482 € au 31 décembre 2017. 
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 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 16 594 4273 

Charges exceptionnelles 178 346 6 490 
Résultat exceptionnel (161 752) (6 218) 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : 0 € 
 
 
 Le résultat net comptable se traduit par un Bénéfice de (239 141 €) contre 37 489 € au 31 décembre 2017. 
 

 
AFFECTATION DU RESULTAT 

 
La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à (239 141 €) est la suivante : 
 
Au compte « réserve légale » …………………………………..                    € 
Au compte « Report à Nouveau » ………………………………  239 141 €  
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge des dépenses non déductibles du résultat fiscal pour 
un montant de 12 914 €. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la Société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
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2.5 SCI EURASIA 
 

SCI EURASIA exploite des actifs immobiliers dans le domaine du Port Autonome de Paris à Gennevilliers. Cet ensemble 

de 15 873 m2 est occupé par deux sociétés cotées en bourse (Plastic Omnium et Simo International), dont les baux ont 
fait l’objet de renouvellement. 
 
La SCI EURASIA est titulaire d’un crédit-bail immobilier pour les locaux sis 52 Route des champs fourgons 
Gennevilliers 92230 et elle est propriétaire locaux 23-33 et 39 Rue Henri Becquerel, 83 Rue Blaise Pascal 93600 Aulnay 
sous-bois. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
 Au cours de l'exercice 2018, la Société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de 924 808 €, contre 
1 201 910  € au 31 décembre 2017. 
 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 924 808 1 201 910 
Charges d'exploitation 1 108 780 1 141 492 

Résultat d'exploitation (183 972) 60 419 

 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 

 
En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 

Autres achats et charges externes 541 667 465 617 
Impôts et taxes 350 952 459 714 

 
 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 

 
dotations aux amortissements sur 

immobilisations 
127 500 € 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 37 670 
Charges financières 36 744 64 418 
Résultat financier (36 707) (63 748) 

 
 
 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à (220 679) € contre (3 330) €, au 31 décembre 2017. 
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 1 4 
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Charges exceptionnelles 32 790 866 
Résultat exceptionnel  32 790 862 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : NUL 
 
 
 Le résultat net comptable se traduit par une perte de (253 468 €) contre une perte de (4 192 €) au 31 décembre 2017. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation de la Perte de (253 468 €) du bénéfice de l’exercice s’élevant à 100 415 € est la suivante : 
 
Au compte « Report à Nouveau » 
La somme de ………………………………………………………… 253 468 € 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge des dépenses non déductibles du résultat fiscal pour 
un montant de 866 €. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société SCI EURASIA ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les associés seront réunis, 
dans les quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu à dissolution et arrêter 
les modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 
 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.6 GROUPE GPIL 
 
Le groupe GPIL exploite quatre immeubles situés, respectivement à Suresnes, Saint Lot, Versailles (tous loués à 
France Télécom) et la Courneuve (loué à LYRECO).  
 
La Société EURASIA GROUPE détient 50% de la société GPIL qui elle-même détient 100% de la société 
AMETHISTE France SA qui elle-même détient 100 % de la société BWB SAPHIR SAS qui elle-même détient 
99,99% de la SCI BNB SAPHIR. 
 
Les actifs des sociétés GPIL, AMETHISTE France SA et BWB SAPHIR SAS sont exclusivement composés de titres 
de participation. 
 
Ainsi l’actif de GPIL est uniquement composé de l’ensemble des titres composant le capital de la société 
AMETHISTE France SA. De même le capital de la société AMETHISTE France SA est exclusivement composé de 
l’ensemble des titres composant le capital de la société BWB SAPHIR SA. Enfin l’actif de la société BWB SAPHIR 
SA ne comprend lui aussi que les titres représentatifs de l’intégralité du capital de la SCI BNB SAPHIR. 
 
La SCI BNB SAPIR est propriétaire de deux immeubles situés à la Courneuve et à Saint Lot. 
 
Elle est par ailleurs titulaire de deux crédits baux immobiliers relatifs à des immeubles situés à Versailles et à Suresnes 
tous intégralement loués. 
 
Les loyers perçus par la SCI BNB SAPHIR se sont élevés à 1 016 712 € contre 2 897 108 € au 31 décembre 2017. 
 
La société BnB Saphir a procédé à la levée de l’option d’achat d’un contrat de location- financement et à la cession 
partielle d’un ensemble immobilier situé à Suresnes. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 

(Société d’exploitation SCI BNB SAPHIR) 
 
Au cours de l'exercice 2018, la Société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de 15 016 712 € contre 
2 909 432 € au 31 décembre 2017. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 15 016 712 3 039 432 
Charges d'exploitation 6 988 151 488 714 

Résultat d'exploitation 8 028 552 2 550 719 

 
 
Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 

 
En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 

Autres achats et charges externes 132 552 166 244 
Impôts et taxes 258 228 171 212 
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 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

dotations aux amortissements sur 
immobilisations corporelles 

 
150 258 

 
 

 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 323 169 197 685 
Charges financières 139 999 297 864 
Résultat financier 183 170 (100 179) 

 
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2017 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 39 903 0 

Charges exceptionnelles 3 001 0 
Résultat exceptionnel 36 903 0 

 
 
 Le résultat net comptable se traduit par un Bénéfice de 8 248 624 € contre 2 450 539 € au 31 décembre 2017. 
 
Cette société est soumise au régime fiscal des sociétés de personnes. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.7 SAS 100 STALINGRAD 

 
La SAS du 100 Stalingrad est propriétaire d’un immeuble de bureaux situé à Arcueil, 100, avenue de Stalingrad qui est 
partiellement loué. 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au cours de l'exercice 2018, la société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de 306 125 € contre 
305 716 € au 31 décembre 2017. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 

 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

dotations aux amortissements sur 
immobilisations 

326 688 € 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 

 
 
 Le Résultat courant avant impôts s’est élevé à (699 409) €. 
 
  Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
produits exceptionnels 16 668 0 
charges exceptionnelles 0 2 
Résultat exceptionnel de 16 668 (2) 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : 0 € 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 306 125 1 130 317 
Charges d'exploitation 597 687 773 818 

Résultat d'exploitation (291 562) 356 499 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Autres achats et charges externes 56 591 70 103 

Impôts et taxes 214 408 215 781 
Salaires 0 0 

Cotisations sociales 0 0 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 0 0 
Charges financières 407 847 256 674 
Résultat financier (407 847) (256 674) 
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 Le résultat net comptable se traduit par une perte de (682 741) € 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à (682 741) € est la suivante : 
  
Au compte « Report à Nouveau » la somme de …………………. 682 741 €  
Soit un total après cette affectation dudit compte à hauteur de (7 215 735) € 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société SAS 100 AVENUE STALINGRAD ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les 
associés seront réunis, dans les quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu 
à dissolution et arrêter les modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
Le 23 mai 2019, la SAS 100 STALINGRAD a cédé son immeuble sis 100 Stalingrad à villejuif pour un prix de 
11.500.000 € 
 
 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la Société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.8 SCI JIMEI EUROPE 
 
La SCI JIMEI EUROPE a été acquise le 30 décembre 2015. Elle est propriétaire d’un immeuble à usage hôtelier sis 2-
4 rue Nicolas Robert à AULNAY. 
 
Les bâtiments composant cet ensemble immobilier sont à usage de bureaux, locaux d’activité, restaurant d’entreprise, 
show-room et entrepôts et sont reliés par des passerelles. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au cours de l'exercice 2018, la Société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme de16 000 € strictement 
identique à celui arrêté au 31 décembre 2017. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit ainsi : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 16 000 16 000 
Charges d'exploitation 825 217 557 581 

Résultat d'exploitation (809 217) (541 581) 

 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Autres achats et charges externes 39 766 42 233 

Impôts et taxes 370 690 377 094 
 

 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

dotations aux amortissements sur 
immobilisations 

414 762 

 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 0 0 
Charges financières 6 924 33 007 
Résultat financier (6 924) (33 007) 

 
 
 Le Résultat courant avant impôts s’est élevé à (816 142) €. 
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
produits exceptionnels 0 0 

charges exceptionnelles 16 110 000 
Résultat exceptionnel de (16) (110 000) 

 
 L’impôt sur les bénéfices : Néant 
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 Le résultat net comptable se traduit par une perte de (816 158) € 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 

La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à (816 158) € est la suivante : 
 
- Au compte «Report à Nouveau»……………………………………………(816 158) €  
 Soit un total après cette affectation de 6 342 344 € 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société JIMEI ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les associés seront réunis, dans les 
quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu à dissolution et arrêter les 
modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.9 SCI FELIX 

 
La SCI FELIX a vendu son immeuble le 27 juin 2018 au profit de la SA GRAND HOTEL CHEVILLY LA RUE pour 
un montant de 13.000.000 € HT. 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au cours de l'exercice, la Société a réalisé un chiffre d’affaires de 13 146 538 €. 
 
 Le résultat d’exploitation se traduit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 13 146 538 285 327 
Charges d'exploitation 9 461 886 474 896 

Résultat d'exploitation 3 684 652 (189 569) 
 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Variation de stock  (42 733) 

Autres achats et charges externes 698 098 46 911 
Impôts et taxes 725 798 277 225 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

Dotation aux provisions sur 
immobilisations 

 0 € 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 0 0 
Charges financières 65 172 5 818 
Résultat financier 65 172 (5 818) 

 
 
 Le Résultat courant avant impôts s’est élevé à 3 749 824 €. 
 
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 0 0 
Charges exceptionnelles 447 922 27 763 
Résultat exceptionnel (447 922) (27 763) 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : Néant 
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 Le résultat net comptable se traduit par un bénéfice de 3 301 902 € 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation du résultat de l’exercice s’élevant à 447 922 € est la suivante : 
 
- Au compte « Report à Nouveau »……………………………………………………447 922 € 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société JIMEI ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les associés seront réunis, dans les 
quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu à dissolution et arrêter les 
modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.10 ICP 

 
Cette société est détenue à 100% par EURASIA GROUPE, 
ICP est spécialisée dans le secteur des activités de conditionnement. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018, la société ICP a réalisé un chiffre d’affaires de 1 328 202 € contre 
1 328 202 €, au 31 décembre 2017. 
 
 Le chiffre d’affaires est réparti ainsi : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
En France 1 082 205 1 178 078 
A l’export 335 530 241 140 

Total 1 417 735 1 419 218 
 

 
 Les charges d'exploitation se sont élevées à la somme globale de 1 318 782 € et se décomposent selon les principaux 
postes suivants : 
 

En € 31 décembre 2017 31 décembre 2017 
Achat de marchandises 0 2 583 

Achat de matières premières 227 177 273 037 
Autres achats et charges externes 282 918 292 939 

Impôts et taxes 38 692 96 766 
Salaires et traitements 538 284 918 924 

Charges sociales 174 182 196 537 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

dotations aux amortissements sur 
immobilisations 

43 883 € 

Provision pour risques et charges 10 865 € 
 

 
 Le résultat d’exploitation est de 112 371 €. 
 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 0 0 
Charges financières 4 827 2 496 
Résultat financier (4 827) (2 496) 

 
 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à 107 544 €  
 
 Le résultat exceptionnel : 

 
En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
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Produits exceptionnels 42 507 82 267 
Charges exceptionnelles 109 640 8 975 
Résultat exceptionnel  (67 132) 79 293 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : Néant 
 
 Le résultat net comptable se traduit par un résultat de 40 412 € contre 9 308 € à l’exercice précédent. 
 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation du résultat de l’exercice s’élevant à 67 132 € est la suivante : 
 
- Au compte « Report à Nouveau »  …………………………67 132 €  
 
 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge des dépenses non déductibles du résultat fiscal pour 
un montant de 30 304 €. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société ICP ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les associés seront réunis, dans les 
quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu à dissolution et arrêter les 
modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 

 
ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 

 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.11 SCI EURABAT 

 
La SCI EURABAT est propriétaire sous crédit-bail, d’un immeuble sis 86, avenue Felix Faure à AUBERVILLIERS, 
actuellement en cours de travaux avant sa mise en location. 
  

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
 
Au cours de l'exercice 2018, la Société n’a réalisé aucun chiffre d’affaires. 
 
 
 Le résultat s’analyse ainsi : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 0 839 014 
Charges d'exploitation 949 164 1 084 210 

Résultat d'exploitation (949 164) (245 196) 
 
 
  Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Autres achats et charges externes 613 852 442 780 

Impôt et taxe 221 357 412 581 
 
 
 
 

 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

dotations aux provisions 
 

113 925 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 

 
En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 

Produits financiers 15 697 5 279 
Charges financières   
Résultat financier   

 
 

 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à (964 861) €  
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 0 0 

Charges exceptionnelles 0 0 
Résultat exceptionnel 0 0 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : Néant 
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 Le résultat net comptable se traduit par une Perte de (964 861) €. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à (964 861) € est la suivante : 
 
 Au compte « Report à Nouveau » , la somme de ………………………(964 861) €  
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société CENTRE EURABAT ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les associés seront 
réunis, dans les quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu à dissolution et 
arrêter les modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.12 HERALD BRAMSCHE 

 
HERALD BRAMSCHE détient 50% de la SNC HERARL BLANC MESNIL laquelle détient un centre commercial 
sous dénomination « PLEIN AIR » à BLANC MESNIL. 
Les actifs de la Société HERALD BRAMSCHE est exclusivement composés de titres de participation. 
 
Elle enregistre donc un résultat net fiscal de (268 408) € consécutif représentant sa quote part au résultat de la SNC 
HERALD BLANC MESNIL 
 
 
 

2.13 HERALD BLANC MESNIL SARL 
 
HERALD BLANC MESNIL SARL détient 50% de la SNC HERARL BLANC MESNIL laquelle détient un centre 
commercial sous dénomination « PLEIN AIR » à BLANC MESNIL. 
 
Les actifs de la Société HERALD BRAMSCHE est exclusivement composés de titres de participation. 
 
Elle enregistre donc un résultat net fiscal de (268 408) € représentant sa quote part au résultat de la SNC HERALD 
BLANC MESNIL. 
 
 
 

2.14 SNC HERALD BLANC MESNIL 
 
La Société HERALD BLANC MESNIL SNC est propriétaire d’un centre commercial d’une surface de 12.000 m2 
Elle loue à ce titre des cellules aux grandes enseignes nationales. 
 
Au 31 décembre 2018, le Taux d’occupation est de de l’ordre de 89% de la surface totale en m2, identique à celui de 
septembre 2017. 
 
Au cours de l'exercice arrêté au 30 septembre 2018 la Société a réalisé un chiffre d'affaires net qui s'élève à la somme 
de 3 389 213 € contre 3 632 420 € au 30 septembre 2017. 
 
 
 Le résultat d’exploitation se présente ainsi : 

 
En € 30 septembre 2018 30 septembre 2017 

Produits d'exploitation 1 886 495 1 366 631 
Charges d'exploitation 2 250 511 3 788 401 

Résultat d'exploitation (536 817) (1 120 887) 

 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 

 
En € 30 septembre 2018 30 septembre 2017 

Autres achats et charges externes 675 993 1 196 435 
Impôts et taxes 325 725 425 143 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

En € 30 septembre 2018 30 septembre 2017 
Sur immobilisation / Dotation aux 1 248 793 1 391 380 
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amortissement 
Sur immobilisation / dotations aux 

provision 
0 - 

Sur actif circulant / dotation aux 
provisions 

0 775 417 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 30 septembre 2018 30 septembre 2017 
Produits financiers 0  
Charges financières 485 664 246 550 
Résultat financier (485 664) (246 550 ) 

 
 
 Le résultat exceptionnel : 

 
En € 30 septembre 2018 30 septembre 2017 

Produits exceptionnels 0 2 377 665 
Charges exceptionnelles 0 217 870 

Résultat exceptionnel de 0 2 159 795 

 
Le résultat net comptable de l’exercice arrêté au 30 septembre 2018 se traduit par une perte de (536 817) € contre une 
perte de (1 120 887) € au 30 sseptembre 2017. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Il est proposé d’affecter l’intégralité du résultat au compte « Report à nouveau ». 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société SNC HERALD BLANC MESNIL ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les 
associés seront réunis, dans les quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu 
à dissolution et arrêter les modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la Société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.15 SOCIETE DES TUBES DE MONTREUIL  
 
EURASIA GROUPE a acquis 73,2% de cette structure foncière immobilière. 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018, la société SA DES TUBES DE MONTREUIL a réalisé un chiffre 
d’affaires de 2 187 943 € contre 2 234 869 € au 31 décembre 2017 
 
 Le résultat s’analyse ainsi : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 2 187 943 2 234 869 
Charges d'exploitation 2 421 470 2 476 353 

Résultat d'exploitation 384 733 436 791 
 

 
 Les charges d'exploitation se sont élevées à la somme globale de 2 421 470 € et se décomposent selon les principaux 
postes suivants : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Achat de matières premières 264 264 

Autres achats et charges externes 811 099 804 338 
Impôts et taxes 784 446 785 980 

Salaires et traitements 377 611 390 169 
Charges sociales 190 209 216 586 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Dotations aux amortissements 257 766 260 856 

 
 
 Le résultat d’exploitation est de 384 733 €. 
 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 

 
En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 

Produits financiers 28 688 29 487 
Charges financières 93 815 - 
Résultat financier (65 127) 29 487 

 
 
 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à (98 383) €. 
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 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 81 863 80 746 

Charges exceptionnelles - - 
Résultat exceptionnel de 81 863 80 746 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices s’établit à : 210 688 € contre 250 179 € sur l’exercice 2017. 
 
 Le résultat net comptable se traduit par une perte de 190 782 € 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation du résultat de l’exercice s’élevant à 190 782 € est la suivante : 
 
- Au compte « Report à Nouveau » ……………………………………………190 782 € 
 
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge aucune dépense non déductible du résultat fiscal. 
 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.16 EURASIA HOTEL 

 
Cette société a été créée dans le cadre d’un montage juridique adossé aux financements de FELIX pour les travaux de 
réhabilitation et de construction de l’hôtel. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au cours de l'exercice 2018, la Société n’a réalisé aucun chiffre d’affaires. 
 
 Le résultat s’analyse comme suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 7  
Charges d'exploitation 41 444 53 854 

Résultat d'exploitation 41 437 (53 854) 
 
 
 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 

 
En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 

Autres charges externes 215  
Impots et taxes 5 217 217 

Salaires et traitements 0 9 902 
Autres achats et charges externes 138 3 914 

 
 
 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Dotations aux amortissements 35 875 25 976 

 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 0 46 629 
Charges financières 21 159 98 733 
Résultat financier (21 159) (52 104) 

 
 
 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à (62 596) €. 
 
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 0 0 

Charges exceptionnelles 0 101 
Résultat exceptionnel 0 5101 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : Néant 
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 Le résultat net comptable se traduit par une perte de (62 596) €. 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à (62 596) € est la suivante : 
 
- Au compte « Report à Nouveau »  …………………………62 596 €  

Pour le porter à (168 768) €  
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge des dépenses non déductibles du résultat fiscal pour 
un montant de 8 765 €. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 
La société ICP ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les associés seront réunis, dans les 
quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu à dissolution et arrêter les 
modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
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2.17 EURASIA HOTEL ORLY RUNGIS 

 
Cette Société avait été créé pour assurer l’exploitation de l’Hôtel, propriété de FELIX. 
 
 

RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 
 
Au cours de l'exercice 20018, la Société n’a réalisé aucun chiffre d’affaires. 
 
 
 Le résultat d’exploitation s’analyse ainsi : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits d'exploitation 0 17 066 
Charges d'exploitation 19 422  

Résultat d'exploitation (19 422) 17 066 
 
 
 
 
 

 Les charges d'exploitation se décomposent de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Impôts et taxes 617 337 

Autres achats et charges externes 8 116 19 175 
 
 

 Les amortissements et provisions ont été pratiqués de la manière suivante : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Dotations sur immobilisations 5 000 5 000 

Dotations sux provisions risques 0 5 689 
 
 
 Le résultat financier a été déterminé ainsi qu’il suit : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits financiers 0 0 
Charges financières 330 255 
Résultat financier (330) (255) 

 
 

 Le résultat courant avant impôts s’est élevé à (19 752) €. 
 
 Le résultat exceptionnel : 
 

En € 31 décembre 2018 31 décembre 2017 
Produits exceptionnels 0 0 

Charges exceptionnelles 0 0 
Résultat exceptionnel 0 0 

 
 
 L’impôt sur les bénéfices : Néant 
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 Le résultat net comptable se traduit par une Perte de (19 752) € 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 
La proposition d’affectation de la perte de l’exercice s’élevant à (19 752) € est la suivante : 
 
- Au compte « Report à Nouveau »  …………………………19 752 €  

Pour le porter à (33 141) €  
 

DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code Général des Impôts, nous vous 
signalons que les comptes de l’exercice écoulé prennent en charge des dépenses non déductibles du résultat fiscal pour 
un montant de 8765 €. 
 
 

EVENEMENT IMPORTANT INTERVENU DEPUIS LA DERNIERE ASSEMBLEE 
 

La Société EURASIA HOTEL ORLY RUNGIS ayant des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social, les 
associés seront réunis, dans les quatre mois qui suivront l’approbation des comptes, afin de décider qu’il n’y a pas lieu 
à dissolution et arrêter les modalités de reconstitution des capitaux propre dans un délai de deux ans. 
 
 

PARTICIPATIONS, FILIALES ET SOCIETES CONTROLEE 
 
Conformément à l'article L. 233-6 du Code de Commerce, nous vous signalons que la société n'a pris, au cours de 
l'exercice écoulé, aucune participation représentant plus du dixième, du vingtième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital d'une société ayant son siège social sur le territoire de la République française. 
 
 

ACTIVITE DE LA SOCIETE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l’article L321-1 du code de commerce, nous vous informons que la Société n’a pas engagé de politique en 
matière de recherche et de développement au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2018. 
  



RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES COMPTES CLOS AU 31 DECEMBRE 2018 

 

 
133 

 

 
 

2.18 EURASIA BANCEL 
 
La SARL BANCEL est la société mère des Sociétés EURASIA ENERGIE – EURASIA BANCEL BTP – EURASIA 
BANCEL BCE - EURASIA AMIANTE 
 
Les bilans arrêtés au 30 septembre 2018 laissent apparaitre les éléments chiffrés suivants : 
 

 EURASIA 
BANCEL 

EURASIA 
ENERGIE 

EURASIA BTP EURASIA BCE EURASIA 
AMIANTE 

C.A  1 345 450 15 026 411 1 348 621 2 581 568 
Charges 

exploitation 
 1 340 519 15 212 147 1 334 225 2 509 497 

Résultat 
exploitation 

 -156 150 078 16 507 72 071 

Amortissement 0 
 

0 0 0 0 

Résultat financier  
 

27 791 152 797 -117 63 661 
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2.19 EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS (EFI) 

 
 Patrimoine au 31 décembre 2018 
 
Au 31 décembre 2018, la Société EFI détenait les actifs suivants : 

 99,99% du capital de la société SNC CENTRE EURASIA (ci-après « CENTRE EURASIA ») qui détient : 
 
 le CENTRE EURASIA, complexe immobilier de stockage situé au Havre ; 

 
 50 % du capital de la SCCV HD qui est propriétaire de trois immeubles d’habitation comprenant 29 

logements à Bagnolet (93) quartier de la Noue.   
 

 99% du capital de la SNC BONY qui détient : 
 
 Un ensemble immobilier commercial avenue Victor Hugo à Aubervilliers d’une surface de 8.040 m² ; 
 

 97,75% de la SARL BONY A, laquelle détient : 
 

 Un terrain d’une surface 15.100 m² sur lequel est édifié un immeuble à usage professionnel, industriel 
et commercial ainsi qu’une maison à usage d’habitation comportant 4 logements, situés 19, rue Louis 
Armand 77330 Ozoir-la-Ferrière, moyennant un prix d’acquisition de 3.350.000€. La totalité de 
l’ensemble immobilier est actuellement louée ; 

 
 Un immeuble situé avenue Louis Blériot à La Courneuve d’une surface de 14.370 m². 

 
 33,33% de la SCI DU QUAI LUCIEN LEFRANC qui est propriétaire d’un terrain de 1.844 m² situé à 

Aubervilliers sur lequel est édifié un immeuble professionnel de 12 cellules commercialisées. 
 
 

 100% du capital de la SCI TOUR DU FORUM qui détient : 
 

 Un terrain d’une surface 2.245 m² sur lequel sont édifiés un immeuble à usage professionnel, et un immeuble 
commercial , situés 2, avenue du 8 mai 1945, Sarcelles (95200), moyennant un prix d’acquisition de 
2.700.000€. 

 
Nota : les 10% du capital sont détenus par la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE. 
 

 50% du capital de la SCI DUBLIN qui ne possède plus d’immeuble. 
 

 100% du capital de la SNC « Les jardins du Bailly » qui est propriétaire : 
 
 D’un terrain à bâtir situé à Saint Denis (93000) sur lequel elle édifié un immeuble en VEFA de 22 logements.  
 Une propriété bâtie située sur le territoire de la commune de SAINT-VRAIN (Essonne) et le territoire de la 

commune d’ITTEVILLE (Essonne), séparée par la rivière « La Juine », comprenant un bâtiment à usage de 
restaurant, un bâtiment à usage d’habitation, un bâtiment à usage de bureaux, des boxes à chevaux, une aire 
de parking et le terrain alentour 
 

 100% du capital de la SARL EURASIA GESTION PATRIMOINE laquelle est : 
 
 Propriétaire d’un immeuble à usage professionnel situé à RUEIL MALMAISON sis 212 av Paul Doumer, 

lequel immeuble a été vendu fin janvier 2018. 
 Propriétaire de 33,33% des parts sociales de la SARL AREA IMMO. 
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 Analyse de l’activité  
 
Le chiffre d’affaires consolidé de la période s’établit à 5 164 k€ au 31 décembre 2018 contre 5 001 k€ au 31 décembre 
2017. 
 
Ce chiffre d’affaires est ventilé comme suit : 
 

 31/12/2018 31/12/2017 
Revenus locatifs 1 467 2 270 
Vente programme VEFA 3 697 2.731 

 
 

 Les loyers 
 
Les sites d’Aubervilliers (avenue Victor Hugo), propriété de la SNC BONY a généré un chiffre d’affaires pour 
l’exercice de 735 K€. 
 
Les sites d’Ozoir-la-Ferrière et La Courneuve (quai Louis Blériot) appartenant à la SARL BONY A, ont généré un 
chiffre d’affaires pour l’exercice 2017 de 771 K€ k€. 
 
Le Site de Rueil-Malmaison a généré un chiffre d’affaires nul pour le présent exercice. 

 
 
 Activité de promotion et vente immobilière 
 
Les stocks immobiliers s’élèvent au 31 décembre 2018 à 8 230 K€ contre 10.423 K€ au 31 décembre 2017. 
 
Le stock représente le coût historique des bâtiments ainsi que l’ensemble des coûts rattachés détenus par les différentes 
structures.  
 
Le stock représente le coût historique des bâtiments ainsi que l’ensemble des coûts rattachés détenus par : 

 
- La Société Civile de Construction Vente H.D. à Bagnolet, quartier de la Noue ; 
- La SNC « Les jardins du Bailly » à Saint-Denis et à Saint Vrain ; 
- La SCI TOUR DU FORUM, propriétaire à Sarcelles 
- La SNC BONY 
- La SNC CENTRE EURASIA sur le site du Havre 

 
Les variations des stocks entre le 1er janvier et le 31 décembre 2017 s’analyse comme suit : 
 

 CENTRE 
EURASIA 

SNC BONY HD TOUR DU 
FORUM 

JARDIN DU 
BAILLY 

TOTAL 

Stock au 
31/12/2017 

315 84 3 810  2 781 3 434 10 423 

Variation de 
stocks 

  - 2 
922 

 729 -2 193 

Stock au 
31/12/2018 

315 84 888  2 781 4 162 8 230 
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 Principales données chiffrées – en K€ 
 

 
 

En milliers d’euros 
 

31/12/2018 31/12/2017 

 
Total bilan 

 
53 583 

 
64 651 

 
Total des capitaux 
propres (part du 

groupe) 

 
24 365 

 
23 175 

 
Total passif non 

courant 

 
18 055 

 
29 009 

 
Produit des activités 

ordinaires 

 
5 164 

 

 
5.001 

 
 

Résultat opérationnel 
 

- 61 
 

9 685 
 

Résultat avant impôt 
 

- 252 
 

9 291 
 

Résultat net part de la 
Société mère 

 
1 233 

 
7 681 

 
Résultat par action 
(67.667.348 actions) 

 
0.02 

 

 
0.11 

 
 

 
 Endettement et trésorerie du groupe 
 
  Endettement 
 
Il est précisé qu’au cours de l’exercice 2018, le Groupe EFI n’a pas souscrit de nouveaux emprunts bancaires. 
 
L’analyse de l’endettement peut être résumée dans les tableaux ci-après : 
 
Ventilation des dettes financières entre passifs courants et non courants 
 

 
En milliers d’€ 

Solde 
31/12/2018 

Partie 
non 

courante 

Dont entre 
1 

et 5ans 

Dont + 
5ans 

Partie 
courante 

 
Emprunts bancaires 

11 175 10 414 8 737 1 677 761 

Contrats location 
financement 

     

Concours bancaires 343    343 
Comptes courants 3 143 3 143 3 143   
Dépôt de garantie 266 266 266   
Autres dettes financières 3    3 
Total des dettes financières 14 930 13 823 12 146 1 677 1 107 

 
L’échéance de la partie courante des dettes financières est à moins d’un an. 
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Autres passifs 
 

 
En milliers d’€ 

Solde 
31/12/2018 

Partie 
non 

courante 

Dont entre 
1 

et 5ans 

Dont + 
5ans 

Partie 
courante 

Dettes sociales & fiscales 3 539 0 0  3 539 
Dettes sur acquisition 
immeubles de placement 

623 357 327  266 

Dettes sur opérations VEFA 0    0 
Autres dettes 634    634 
Produits constatés d’avance 362    362 
Total des autres passifs 5 158 357 357 0 4 801 

 
 
 
Analyse des passifs financiers et non financiers 
 

 
En milliers d’€ 

Catégorie 
 

Coût 
amorti 

Juste 
valeur en 
K propres 

Juste 
valeur 

en 
résultat 

Total 

Dettes financières CA 11 175   11 175 
Fournisseurs CA 4 513   4 513 
Autres dettes CA 5 158   5 158 
Total des autres passifs   20 846 0 0 20 846 

 
 

 
 Trésorerie 
 
La trésorerie du Groupe au 31 décembre 2018, s’analyse ainsi 
 

Détail de la trésorerie           31/12/2018 31/12/2017 
   
Banque actif 1 064 1 064 
Banque passif 135 135 
Total  840 930 
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CHAPITRE 5 
RAPPORT DE GESTION COMPTES CONSOLIDES 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 233-16 du Code de commerce, notre société a établi des comptes 
consolidés au 31 décembre 2018, avec les sociétés suivantes, selon les méthodes prévues par l’article L. 233-16 du 
code de commerce : 
 

I. LISTE DES SOCIETES CONSOLIDEES AU 31 DECEMBRE 2018 
 

1. Liste des sociétés consolidées 
 

2. Sociétés 
Forme 

juridique Méthode de consolidation Taux 
d'intérêt 

EURASIA GROUPE SA holding 100,0% 
RIWA SCI intégration globale 100,0% 
EURASIA SCI intégration globale 100,0% 
ZAIS SCI intégration globale 100,0% 
CORTEL SARL intégration globale 100,0% 
TRANSPLEX SARL intégration globale 100,0% 
SNC Centre Eurasia SNC intégration globale 70,0% 
EURASIA FONCIERE INVESTISSEMENTS - EFI SA intégration globale 70,0% 
BONY (SCI devenue SNC) SNC intégration globale 69,3% 
BONY A SARL intégration globale 97,8% 
DUBLIN SCI intégration globale 35,0% 
HD SCICV intégration globale 35,0% 
LE JARDIN DU BAILLY SNC intégration globale 70,0% 
GPIL SA mise en équivalence 50,0% 
Améthyste France SA mise en équivalence 50,0% 
Bwb Saphir SAS mise en équivalence 50,0% 
BnB Saphir SCI mise en équivalence 50,0% 
EURASIA GESTION PATRIMOINE (ZEN) SARL intégration globale 100,0% 
100 Avenue Stalingrad SAS intégration globale 100,0% 
ICP France SARL intégration globale 80,0% 
SCI FELIX SCI intégration globale 100,0% 
TOUR DU FORUM SCI intégration globale 100,0% 
HOTEL EURASIA ORLY RUNGIS (HRG) SASU intégration globale 100,0% 
CENTRE EURABAT SCI intégration globale 100,0% 
HOTEL EURASIA SASU intégration globale 100,0% 
EURASIA BANCEL SARL intégration globale 100,0% 
BANCEL BTP SARL intégration globale 100,0% 
BANCEL AMIANTE SARL intégration globale 100,0% 
BANCEL BCE SARL intégration globale 100,0% 
BANCEL ENERGIE SARL intégration globale 100,0% 
HERALD SNC SNC intégration globale 100,0% 
HERALD BRAMSCHE SARL intégration globale 100,0% 
HERALD MESNIL SARL intégration globale 100,0% 
JIMEI EUROPE SCI intégration globale 100,0% 
SOCIETE DES TUBES DE MONTREUIL (STM) SA intégration globale 73,2% 
PAUL VAILLANT SCI mise en équivalence 50,0% 
AREA IMMO SAS mise en équivalence 33,3% 
SCI Quai Lucien Lefranc SCI mise en équivalence 22,9% 
FEELING STAR SARL non consolidée 50,0% 
BIOTIF SARL non consolidée 50,0% 
EURASIA TV SARL non consolidée 50,0% 
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Qu’il convient de préciser que : 

- EURASIA GROUPE est la maison mère juridique des sociétés consolidées ; 
- ZEN REAL ESTATE a changé de dénomination et porte désormais le nom de « EURASIA GESTION 

PATRIMOINE » ; 
- Compte tenu de l’entrrée en vigueur d’IFRS 11, GPIL et ses filliales AMETHYSTE France, BWB 

SAPHIR, BNP SAPHIR sont consolidées selon la méthode de la mise en équivalence ; 
- FEELING STAR, BIOTIF et EURASIA TV ne sont pas consolidées car les transactions de ces sociétés ne 

sont pas significatives. 
 
En outre, nous vous précisons qu’afin de donner une meilleure image de la valeur de marché du patrimoine immobilier 
du Groupe, les comptes consolidés du groupe EURASIA GROUPE sont présentés en appliquant le référentiel IFRS. 
 
A cet égard, nous vous rappelons qu’EURASIA GROUPE est une société foncière dont l'activité consiste en la 
détention et l'acquisition d'actifs immobiliers en vue de leur location ou de la réalisation d'opérations de promotion 
immobilière (Vente en l’Etat Futur d’Achèvement,…). Cette activité est exercée au travers de sociétés de type, 
sociétés commerciales, sociétés civiles immobilières ou sociétés en nom collectif. 
 
Les informations financières à partir desquelles ont été établis les comptes correspondent aux comptes annuels de 
chacune des filiales à compter de leur date d'intégration dans le Groupe. Les comptes consolidés au 31 décembre 2018 
couvrent une période de 12 mois et ont été établis sur la base des comptes des filiales arrêtées au 31 décembre 2018. 
 
 

3. Variation du périmètre 
 
Le périmètre de la consolidation comprend 39 sociétés au 31 décembre 2018. 
 
Au cours de l’exercice 2018, le Groupe a procédé à l’acquisition de 73,2% des actions de la SOCIETE DES TUBES 
DE MONTREUIL. 
EURASIA GROUPE a cédé la société SHAOOSH. 
 
 

4. Impact de l’entrée dans le périmètre des consolidations des Sociétés SA DES TUBES DE 
MONTREUIL 

 
Les principaux impacts sur les agrégats financiers de la Socité SOCIETE DES TUBES DE MONTREUIL sont les 
suivants : 
 

En milliers d’euros STM 
Actif immobilisé 34 380 
Réserves consolidés Groupe - 3 478 
Dettes financières 0 
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II. ELEMENTS CHIFFRES 
 

1. Principales données chiffrées 
 

Les principaux éléments chiffrés sont les suivants : 
 

- Le chiffre d’affaires consolidé au 31 décembre 2018 s’est élevé à 43  435 K€ contre 41 544 K€ au 31 
décembre 2017. 

 
- Le total des produits d’exploitation au 31 décembre 2018 ressort à 56 494 K€ alors qu’il était de 49 341 K€ 

au 31 décembre 2017. 
 
- Les charges d’exploitation au 31 décembre 2018, se sont élevées à 48 174 K€, contre 39 673 K€ au 31 

décembre 2017. 
 

- Le résultat d’exploitation consolidé au 31 décembre 2018 ressort à 8 138 K€, contre 9 669 K€ au 31 
décembre 2017. 

 
- Le résultat exceptionnel s’élève à la somme de (6 303) K€, contre 224 K€ au 31 décembre 2017 

Ce résultat négatif provient principalement du résultat en consolidation réalisé sur les cessions des immeubles 
de placement. 

Qu’il convient de préciser les principales répartitions par entités suivantes : 

 
 Produitss Charges Résultat 
EURASIA GROUPE 17 141 963 -19 947 004 -2 805 041 
SCI FELIX 13 000 000 -15 649 773 -2 649 773 
BANCEL SIEGE 42 539 -37 956 4 583 
BANCEL BTP 106 667 -28 668 77 999 
 45 291 168 -50 663 400 -5 372 232 

 
 Pour mémoire, les immeubles de placement étaient comptabilisées en Juste Valeur, supérieurs aux prix 
de cession : 
 

     
EURASIA 
GROUPE 

ARCEUIL 10 304 000 9 700 000 604 000 

EURASIA 
GROUPE 

TRAPPES 9 780 000 7 220 000 2 560 000 

FELIX FELIX 15 650 000 13 000 000 2 650 000 
  35 734 000 29 920 000 5 814 000 

 

 
- Le résultat financier s’est élevé au 31 décembre 2018 à – 2 894 K€ contre – 2 268 K€ au 31 décembre 2017. 

 
- Le résultat net de l’ensemble consolidé au 31 décembre 2018 s’est élevé à -66 K€, contre 14 204 K€ au 31 

décembre 2017. 
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- Enfin, le résultat net de l’ensemble part du groupe au 31 décembre 2018 s’est élevé à 1 148 K€, contre 12 
957 K€ au 31 décembre 2017. 

 
 

 
En milliers d’euros 
 

31/12/2018 31/12/2017 

 
Total bilan 

 
310 711 

 
341 045 

 
Total des capitaux 
propres (part du groupe) 

 
130 112 

 
127 574 

 
Total passif non courant 

 
129 360 

 
143 708 

 
Résultat d’exploitation 

8 318 9 669 

 
Résultat courant des 
sociétés intégrées 

5 424 7 401 

 
Résultat net des sociétés 
intégrées 

-66 14 204 
 

 
 

2. Evolution des immobilisations incorporelles 
 
 

Variation des valeurs brutes 
 
En milliers euros 

Ouverture Acquisition / 
Aug. 

Diminution Reclass. Var. de 
périmètre 

Var JV Clôture 

 
Immeubles de placement 
Autres immobilisations corporelles 

 
202 366 

17 513 

  
50 734 

  
25 016 

 
12 527 

 
189 175 

24 931 7 585 167    
     

Total valeurs brutes 219 879 7 585 50 901 0 25 016 12 527 214 106 
Variation des amortissements  

 
En milliers euros 

 
Ouverture 

 
Dotations 

 
Diminution 

 
Reclass. 

Var. de 
périmètre 

 
Autres 

 
Clôture 

 
Amortissement 

 
5 634 

      
6 741 1 107     

Total des amortissements 5 634 1 107 0 0 0 0 6 741 
 
Immobilisations corporelles nettes 214 245  207 365 

 
 

3. Evolution des immeubles de placement  
 
 

Variation des valeurs brutes 
 
En milliers euros 

Ouverture Acquisition / 
Aug. 

Diminution Reclass. Var. de 
périmètre 

Var JV Clôture 

 
Immeubles de placement 

 
202 366 

  
50 734 

  
25 016 

 
12 527 

 
189 175 

7 585 167    
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Autres immobilisations corporelles 17 513      24 931 
Total valeurs brutes 219 879 7 585 50 901 0 25 016 12 527 214 106 

Variation des amortissements  
 
En milliers euros 

 
Ouverture 

 
Dotations 

 
Diminution 

 
Reclass. 

Var. de 
périmètre 

 
Autres 

 
Clôture 

 
Amortissement 

 
5 634 

      
6 741 1 107     

Total des amortissements 5 634 1 107 0 0 0 0 6 741 
 
Immobilisations corporelles nettes 214 245  207 365 

 
Le Groupe est, soit directement propriétaire de ses immeubles de placement, soit à recours à des contrats de location-
financement. 
 
En 2018, le gGoupe a cédé plusieurs immeubles de placement, dont la liste sera reprise dans le paragraphe « faits 
significatifs ». 
 
Les immeubles financés dans le cadre de location financement représentent un total de 15 550 K€ au 31 décembre 
2018.  
 
 

4. Stocks  
 
 

 

en milliers d'euros 
Valeur brute 

au 31/12/2018 
Provisions 
31/12/2018 

Valeur nette 
au 31/12/2018 

Valeur nette 
au 31/12/2017 

Matières premières et fournitures 699  699 166 
Stocks immobiliers 15 298  15 298 17 491 
Total des stocks 15 997 0 15 997 17 657 

 
 
Le stock représente le coût historique des bâtiments ainsi que l’ensemble des coûts rattachés détenus par : 

o La SNC CENTRE EURASIA sur le site du Havre 
o La Société civile Construction Vente H.D. à Bagnolet, quartier de la Noue 
o La SNC « Les Jardins du Bailly » (projet à Saint-Denis et opération à SAINT VRAIN) 
o La SNC « Tour du Forum » (ensemble immobilier à Sarcelles) 
o La Société ZAIS suite au reclassement (en 2016), en stocks immobilier dit MAREUIL 
o La SNC BONY 

 
 
La variation de stocks entre le 1er janvier et le 31 décembre 2018 s’analyse comme suit : 
 
 SNC 

CENTRE 
EURASIA 

SNC 
BONY 

H.D. ZAIS TOUR DU 
FORUM 

Jardins du 
Bailly 

Total 

Stocks au 31/12/2017 315 84 3 810 7 068 2 781 3 434 17 491 
+ Variation de périmètre       0 

-2 193 + Variations nettes stocks   -2 922   729 
Stocks au 31/12/2018 315 84 888 7 068 2 781 4 162 15 298 
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5. Endettement  
 

5.1 Ventilation des dettes financières entre passifs courants / non courants 
 
 

 
en milliers € Solde 

31/12/2018 
partie non 
courante 

dont entre 1 
et 5 ans dont + 5 ans partie 

courante 
Solde 

31/12/2017 Variation 

Emprunts bancaires 60 495 55 170 50 042 5 128 5 325 79 013 -18 517 
Contrats location financement 5 689 5 195 2 649 2 546 494 9 149 -3 460 
Concours bancaires 813 0 0 0 813 1 113 -300 
Dépôts de garantie 5 030 5 030 5 030 0 0 5 356 -326 
Autres dettes financières 15 742 14 457 14 457 0 1 285 19 050 -3 308 
Total des dettes financières 87 769 79 852 72 177 7 675 7 916 113 681 -25 912 

 
L’échéance de la partie courante des dettes financières est à moins d’un an. 
 
 
 5.2 Ventilation des dettes financières par nature de taux d’intérêt 
 
 

 

 
en milliers € Solde 

31/12/2018 taux fixe taux variable non 
rémunérée 

Emprunts bancaires 60 495 
5 689 

813
5 030 

15 742 

21 815 38 681 0 
Contrats location financement 0 5 689 0 
Concours bancaires 0 813 0 
Dépôts de garantie 0 0 5 030 
Autres dettes financières 0 0 15 742 
Total des dettes financières 87 769 21 815 45 182 20 772 

 
 
 5.3 Autres passifs 
 

 
en milliers € 

Solde 
31/12/2018 

partie non 
courante 

dont entre 1 
et 5 ans 

 
dont + 5 ans 

partie 
courante 

Provisions pour charges 653 
 

2 458 
16 055 

623 
11 962 

385 

0 0 0 653 
     
Dettes sociales 0 0 0 2 458 
Dettes fiscales 0 0 0 16 055 
Dettes sur acquisition immeubles de placement 357 357 0 266 
Autres dettes 11 329 11 329 0 634 
Produits constatés d'avance 0 0 0 385 
Total des autres passifs 32 136 11 686 11 686 0 20 450 

 
La partie courante des autres passifs a une échéance à moins d’un an. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LES COMPTES CLOS AU 31 DECEMBRE 2018 

 

 
145 

 

 
 

6. Les charges financières 
  

 
En Milliers € 31 /12/2018 31/12/2017 
Intérêts des emprunts et des contrats 
de 
location financement 

2 348 2 296 

Intérêts des comptes courants 
d'associés 

1 -5 

Autres charges 574 - 23 
Intérêts et charges assimilées (A) 2 922 2 268 
Rémunération de la trésorerie et 
équivalents 

29 0 

Produits des instruments de 
couverture 

0 
0 

Produits de trésorerie et 
équivalents (B) 

29 0 

Montant net des charges 
financières (A - B) 

2 894 2 268 

 
 
 
 

7. Variation des capitaux propres 
 
 

 

( en milliers d’euros ) Capital Primes Actions Réserves Résultat Minoritaires Total 
propres consolidées 

Situation au 31/12/2017 3 068 15 352 -542 87 595 12 957 9 144 127 574 
Résultat global consolidé     -1 520 2 669 1 148 
Affectation du résultat    12 957 -12 957  0 
Augmentation du capital       0 
Divers (y compris variation de 
périmètre) 

   -2 412  4 179 1 767 

Opérations sur actions propres   -378    -378 
Situation au 31/12/2018 3 068 15 352 -920 98 140 -1 520 15 991 130 11

1  
 

8. Trésorerie 
 
 
 

Détail de la trésorerie 31/12/2018 31/12/2017 
Trésorerie Actif 4 721 2 838 
Trésorerie Passif 813 1 113 
Total 3 909 1 725 
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9. Engagement hors bilan 
 

Société concernée Bénéficiaire Nature de la garantie 
Montant dette résiduelle 

(en K€), hors frais 
SCI BONY SOCIETE GENERALE Privilège de prêteur de deniers (1er rang ) 

+ caution de M. HS Wang à hauteur de 1 955 K€ 
+ caution de M. P. Taieb à hauteur de 1 150 K€ 
(jusqu'en janvier 2016) 
+ caution d'EURASIA GROUPE à hauteur de 2 
800K€ + cession dailly des loyers 
+ délégation du contrat d'assurance homme  
cléssur la tête de monsieur Wang d'un montant 
de 540 K€ 

1 776 

SCI BONY CAISSE D'EPARGNE Privilège de prêteur de deniers (1er rang) 
+ caution EFI : 2 500 K€ 
+ caution Monsieur Wang : 2 500 K€ 
+ privilège prêteur de deniers pour 2 500 K€ 

1 749 

SCI BONY SAAR + Subrogation dans les droits du CIC (ancien 
prêteur) à hauteur de 2 639k€ env. 
+ Hypothèque de 2ème rang de l'immeuble 
situé à Aubervilliers (85/87 Avenue Victor 
Hugo) à hauteur de 7033k€ (y compris frais 
accessoires de 20%) 

7 650 

SCI EURASIA OSEO Privilège de prêteur de deniers 674 
SCI EURASIA BNP Privilège de prêteur de deniers 678 
100 Avenue 
Stalingrad 

BANQUE ESPERITO 
SANTO ET DE LA 
VENETIE 

Hypothèque conventionnelle au profit de la 
BESV 

8 000 

TRANSPLEX BANQUE POSTALE Hypothèque 4 658 
ZAIS CAISSE D'EPARGNE Hypothèque conventionnelle en premier rang 

et sans concurrence (à hauteur de 5M€). 
Cautionnement personnel, solidaire et 
indivisible de la société EURASIA GROUPE (à 
hauteur de 5M€) 

3 281 

ZAIS J.S.B.F. MAREUIL Hypothèque portant sur l'ensemble immobilier 
Mareuil 

5 000 

EURASIA GROUPE PALATINE  2 177 
EURASIA GROUPE Natixis  1 153 
EURABAT Natixis Crédit bail immobilier 5 689 
HERALD LANDESBANK SAAR - Sûreté réelle immobilière sur l'ensemble 

immobilier Blanc Mesnil 
- Cessions de créances Dailly 
- Caution par EURASIA GROUPE à hauteur de 
28,5M€ 

23 700 

Total   66 184 
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III. EVENEMENTS MARQUANTS SUR L’EXERCICE 

 
On rappellera : 

- Acquisition de 73,2 % du capital de la SA SOCIETE DES TUBES DE MONTREUIL pour près de 18 M€ ; 
 

- Levée d’option d’achat attachée au contrat de crédit-bail immobilier souscrit de NATIXIS LEASE IMMO et 
BPIFRANCE FINANCEMENT ayant servi initialement au financement de l’ensemble immobilier de 
TRAPPES, lequel ensemble immobilier a ensuite fait l’objet d’une cession par le Groupe pour un prix de 9780 
K€ ; 
 

- Cession de l’immeuble de RUEIL, propriété de EURASIA GESTION PARIMOINE pour 15.000 K€ ; 
 

- Cession de l’immeuble situé à ARCEUIL pour un montant de 9.700 € ; 
 

- Cession de l’immeuble propriété de la SCI FELIX pour un montant de 13.000 K€ ; 
 

- Cession de l’ensemble immobilier détenu par la filiale BnB par mise en équivalence ; 
 
 
- Cession de notre prise de participation dans la Société SHAOSH pour 1 € ; 
 
- Opérations de rachat et de cession de ses propres actions, ramenant ainsi le montant des titres au-détenues à 

124 411,35 €. 
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IV. EVENEMENT IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LE 01er JANVIER 2019 
 

 
On rappellera : 
 

- Acquisition de 26,8 % du capital de la SA SOCIETE DES TUBES DE MONTREUIL permettant ainsi a 
EURASIA GROUPE a détenir 100% du capital 
 

- Cession de notre participation dans le Groupe BANCEL. 
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V. IMPACT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 
 
EURASIA GROUPE s’est engagé, en accord avec ses filiales et partenaires, à prendre les problématiques 
environnementales en compte dans la conception de ses projets. 
 
Cet engagement pour un développement durable se traduit par la définition d’objectifs visant à : 
 

- concevoir et construire en vue d’une meilleure qualité de vie et dans le respect des standards et normes les 
plus rigoureuses ; 

- participer à la réduction des impacts environnementaux des ouvrages bâtis, notamment dans le domaine de 
l’énergie. 

 
À ce titre, EURASIA GROUPE soutient ses partenaires promoteurs, constructeurs dans leur démarche de Haute Qualité 
Environnementale dite « HQE ». 
 
Cette démarche ambitieuse doit être enclenchée dès la conception des projets en imaginant des espaces de vie bien 
insérés dans leur environnement architectural et leur patrimoine historique. 
 
L’impact de l’activité d’EURASIA GROUPE est analysé en annexe 3 dans le rapport social et environnemental. 
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VI. ARRETE DES COMPTES 

 
Les administrateurs de la Société EURASIA GROUPE se sont réunis le 30 septembre 2019 pour arrêter les comptes 
consolidés annuels ci-après annexés. 

 
Votre Commissaire aux comptes relate dans son rapport général, l’accomplissement de sa mission.  
 
Votre Conseil d’administration vous invite à adopter les résolutions qu’il soumet à votre vote. 
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CHAPITRE 6 
RAPPORT SPECIAL 

 DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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CHAPITRE 7 
RAPPORT DU PRESIDENT 

 SUR LE CONTROLE INTERNE 
 
 

 
I. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
La composition du Conseil d’administration à la date du présent rapport est la suivante : 

NOM 
Fonction principale 

exercée dans la Société 

Principaux mandats et fonctions exercés 
en dehors de la Société au cours des cinq 

dernières années 

 

M. WANG 
Hsueh Sheng 

 

Président du Conseil 
d’administration – 
Directeur Général 

 
Président Directeur Général de la société 
EURASIA GROUPE  
Gérant des sociétés suivantes : SARL 
CORTEL,  SARL TRANSPLEX, SCI 
EURASIA, SCI RIWA, SCI ZAIS, SCI 
BONY, SNC CENTRE  EURASIA, SCCV 
HD, SCI DUBLIN, EURASIA TV, SAS 100 
STALINGRAD, EURASIA GESTION 
PATRIMOINE, ICP SARL, SCI FELIX, SCI 
DUBLIN, SNC JARDIN DU BAILLY, 
SNC la tour du Forum et la SARL BONY A, 
JIMEI EUROPE, SCI CENTRE EURABAT, 
AREA IMMO, EURASIA HOTEL, HOTEL 
ORLY RUNGIS, HERALD BLANC 
MESNIL, HERALD BRAMSCHE, HBM, 
STM 
 

Mme WANG 
Meihua 

Administrateur 
 
Administrateur de la société EURASIA 
GROUPE 

Mlle Sandrine 
WANG 

Administrateur 

 

 

Administrateur de la société EURASIA 
GROUPE 
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Les fonctions exercées par ces personnes dans d’autres sociétés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2017 sont 
les suivantes : 

 

Noms et prénoms ou 
dénomination sociale du 

membre 

Autres mandats et fonctions exercés dans d’autres sociétés au cours de 
l’exercice écoulé 

Melle Sandrine WANG Administrateur de la société EURASIA GROUPE SA, KIDS DISTRIBUTION 

M. WANG Hsueh Sheng Président Directeur Général de la société EURASIA GROUPE  
Gérant des sociétés suivantes : SARL CORTEL,  SARL TRANSPLEX, SCI 
EURASIA, SCI RIWA, SCI ZAIS, SCI BONY, SNC CENTRE  EURASIA, SCCV 
HD, SCI DUBLIN, EURASIA TV, SAS 100 STALINGRAD, SARL ZEN REAL 
ESTATE, ICP SARL, SCI FELIX, SCI DUBLIN, SNC JARDIN DU BAILLY, SCI 
CENTRE EURABAT, SNC TOUR DU FORUM, JIMEI EUROPE, SARL BONY A, 
AREA IMMO, EURASIA HOTEL, HOTEL ORLY RUNGIS, HERALD BLANC 
MESNIL, EURASIA BANCEL, BANCEL AMIANTE, BANCEL BCE, EURASIA 
BANCEL BTP, HERALD BRAMSCHE, HBM 
 

Mme WANG Meihua Administrateur de la société EURASIA GROUPE SA 

 

Au regard des dispositions légales, aucun administrateur n’est en situation de cumul de mandat. 
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II. CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 

 

 Missions du Conseil d’administration 
 

Le Conseil d’administration détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en œuvre.  

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se 
saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la 
concernent. 

Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportuns. 

 

 Convocation des administrateurs 
 

Les administrateurs ont été convoqués conformément à l’article 14 des statuts de la Société. 

 

 Information des administrateurs 
 

Préalablement aux réunions du Conseil d’administration, les administrateurs reçoivent les documents nécessaires en 
fonction de l'ordre du jour. 
 
Hors séances du Conseil d’administration, les membres reçoivent régulièrement toutes les informations importantes 
concernant la Société que le Président Directeur Général juge utile de leur communiquer. 
 

 

 Conditions d’organisation des travaux du Conseil d’administration  
 

Le Conseil d’administration se réunit sur convocation de son Président aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige. 
Les réunions se tiennent au lieu indiqué dans la convocation. 

Le Conseil d’administration est un organe collégial, ses délibérations engagent l’ensemble de ses membres. 
 
Compte tenu de la taille de la Société, de la nature et de la spécificité de son activité, le Conseil d’administration n’a 
pas jugé nécessaire de formaliser dans un règlement intérieur les règles générales de son fonctionnement. 
 
 
 
 Confidentialité des informations 
 

Les administrateurs, ainsi que toute personne assistant aux réunions du Conseil d’administration, sont tenus à une stricte 
obligation de confidentialité et de réserve s’agissant des informations qui leur sont communiquées par la Société, qu’ils 
reçoivent dans le cadre des délibérations du Conseil, et des informations présentant un caractère confidentiel ou 
présentées comme telles par le Président du Conseil d’administration. 
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Si le Conseil d’administration a connaissance d’une information confidentielle, précise et susceptible d’avoir, au 
moment de sa publication, une incidence sensible sur le cours du titre de la Société, ses membres doivent s’abstenir de 
communiquer cette information à un tiers tant qu’elle n’a pas été rendue publique et s’interdire de réaliser toute opération 
sur les titres de la Société. 

 

 Réunions du Conseil et participation aux séances 
 

La présence effective de la moitié au moins des membres du Conseil est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque membre présent ou 
représenté disposant d'une voix et chaque membre présent ne pouvant disposer que d'un seul pouvoir. En cas de partage, 
la voix du Président de séance est prépondérante. 

Au cours de l'exercice écoulé, le Conseil d’administration s’est réuni en séance plénière à 13 reprises avec un taux de 
participation moyen de 75%. 

 

 Comptes rendus de séances 
 

Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées par des procès-verbaux retranscrits sur un registre spécial 
contenant des feuillets mobiles, cotés et paraphés. Ces procès-verbaux sont signés par le Président de séance et au moins 
un administrateur. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire auprès de tous tiers et administrations sont certifiés par le 
Président, par le Directeur Général ou par tout délégué mandataire dûment habilité à cet effet. 

 

 La Direction Générale 
 

La Direction Générale est exercée par le Directeur Général. 

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. Il exerce ces 
pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et 
au Conseil d’administration. 

Le Directeur Général représente la société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du Directeur 
Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Les fonctions de Directeur Général sont actuellement assumées par le Président du Conseil d’administration. 

 

 Limitation des pouvoirs du Président Directeur Général 
 

En dehors des limitations imposées par la loi et les règlements, aucune limitation particulière n’a été apportée par le 
Conseil d’administration aux pouvoirs du Directeur Général. 
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III. ARRETES DES COMPTES 

 

Le Conseil d’administration a examiné et arrêté les comptes sociaux et les comptes consolidés au 31 décembre 2018. Il 
a également arrêté les rapport et résolutions qui seront soumis à l’Assemblée générale ordinaire du 30 Octobre 2019. 

Compte tenu des questions inscrites à l’ordre du jour du Conseil d’administration du 30 Septembre 2019, les 
Commissaires aux Comptes ont été invités à participer à cette réunion.  

Le Conseil d’administration a pris connaissance de l’activité du groupe ainsi que de l’état de l’endettement et des 
financements disponibles de la Société. 

Le Conseil d’administration a également et régulièrement été informé de l’activité de la Société et de ses filiales. 
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CHAPITRE 8 
RAPPORT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL 

  

 

  

  

  

Nature information Grenelle 2 Informations quantitatives et/ou qualitatives -  

Emploi 

Effectif total et répartition des salariés par sexe, par âge et par zones géographique La Société emploie: 15 salariés dont 5 femmes 

Embauches et licenciements La Société n'a procédé à aucun licenciement et aucune embauche en 2018 

Rémunérations et leur évolution Information jugée non pertinente 

Organisation du temps de travail Horaire applicable : 9-12 heures  et 14 h - 17 heures, 

Absentéisme Non significatif 

Relation sociales 

Organisation du dialogue social, notamment les procédures d’information et de consultation du personnel et de 
négociation avec celui-ci. 

Information jugée non pertinente 

Bilan des accords collectifs Information jugée non pertinente 

Santé et sécurité 

Conditions de santé et de sécurité au travail Information jugée non pertinente 

Bilan accords signés 
avec les organisations syndicales ou les représentants du personnel en matière de santé - sécurité au travail 

Information jugée non pertinente 

Accidents du travail, fréquence et gravité, ainsi que les maladies professionnelles Information jugée non pertinente 

Formation 

Politiquesmises en œuvre en matière de formation Information jugée non pertinente 

Le nombre total d’heures de formation Information jugée non pertinente 

Egalité de traitement 

Mesures prises en faveur 
de l’égalité entre les femmes et les hommes 

Information jugée non pertinente 

Les mesures prises en faveur de l’emploi et de l’insertion des personnes handicapées Information jugée non pertinente 

Politique de lutte contre les discriminations Information jugée non pertinente 

Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de l’OIT relatives: 

Au respect de la liberté d’association et du droit de négociation collective Information jugée non pertinente 

A l’élimination des discriminations en matière d’emploi et de profession Information jugée non pertinente 

A l’élimination du travail forcé ou obligatoire Information jugée non pertinente 

A l’abolition effective du travail des enfantS Information jugée non pertinente 

Politique générale en matière environnementale 

Organisation de la société pour prendre en compte les questions environnementales et, le cas échéant, les 
démarches d’évaluation et de certification 

Pour ses opérations de construction neuve, la Société s’implique pour la 
certification et la labellisation des immeubles. Ex : Label BBC (Bâtiment Basse 
Consommation selon la règlementation RT2012 pour l'opération La Noue à 
Bagnolet et certification PEQA (Performance Energétique et de la Qualité 
Associée) 

Actions de formation et d’information des salariés menées en matière de protection de l’environnement Information jugée non pertinente 

Moyens consacrés à la prévention des risques environnementaux et des pollutions 
Le Groupe reste particulièrement attentif au respect de toute réglementation. 
Chaque actif a fait l’objet de diagnostics (amiante, plomb …). 

Montant des provisions et garanties pour risques en matière d’environnement Néant 

Pollution et gestion des déchets 
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Mesures de prévention, de réduction ou de réparation de rejets dans l’air, l’eau et le sol affectant gravement 
l’environnement 

Information jugée non pertinente au regard des activités de la Société et de la 
nature de ses actifs immobiliers. 

Mesures de prévention, de recyclage et d’élimination des déchets 
Objectif de la politique de développement durable de la Société : contribuer au tri 
sélectif de déchets et au recyclage en encourageant les entreprises innovantes, 
en matière de tri et en améliorant les équipements et les installations. 

Prise en compte des nuisances sonores et de toute autre forme de pollution spécifique à une activité 
L’ensemble des opérations de construction ou rénovation se font en milieu urbain 
et la Société impose aux constructeurs une conduite responsable des chantiers. 
Traitement des poussières, contrôle des nuisances sonores par sondes. 

Utilisation durable des ressources 

Consommation d’eau et approvisionnement en eau fonction des contraintes locales 

Objectif de la politique de développement durable de la Société : assurer la 
qualité de l’air et de l’eau, en procédant à des mesures régulières et en contrôlant 
le bon état des installations. 
Ex : Bassin de rétention et décantation sur Le Havre - Centre Eurasia, qui permet 
la filtration des eaux pluviales avant son rejet. 

Consommation de matières premières et mesures prises pour améliorer l’efficacité dans leur utilisation Elle se résume dans le cadre des projets neufs de construction.  

Consommation d’énergie, mesures prises pour améliorer l’efficacité énergétique et le recours aux énergies 
renouvelables 

La politique de développement durable de la société vise à contribuer à la 
réduction des consommations énergétiques. Ex : le chauffage et la production 
d'eau chaude sont assurés par une chaudière centrale fonctionnant au gaz 
couplée à des compteurs individuels par appartement. Le Groupe respecte aussi 
ses obligations de verdissement progressif de ses différents sites de plus de 2 
000m2 vis à vis de l’annexe environnementale. A ce jour, 30% de la surface des 
sites du groupe font l’objet d’un verdissement. 

Utilisation des sols 
La Société gère des actifs pour une surface globale de l'ordre de 500 000 m2 

Changement climatique 

Rejets de gaz à effet de serre 

La Société a mis en place une politique de développement durable visant à 
optimiser la performance énergétique et réduire l’empreinte carbone des 
immeubles, en maîtrisant les consommations d’énergie (chauffage, climatisation, 
énergie, eau chaude, sanitaire, éclairage). 

Adaptation aux conséquences du changement climatique Non applicable. 

Protection de la biodiversité 

Mesures prises pour préserver ou développer la biodiversité 
Maintien d’espaces verts diversifiés, végétalisations de terrasses, réduction des 
emplois des composés chimiques pourl’entretien des espaces verts. 

Impact territorial, économique et social de l’activité de la société 

En matière d’emploi et de développement régional 
Dans les marchés qu’elle contracte avec ses fournisseurs, la Société encourage 
le recours à l’emploi local en relation avec les administrations et les associations. 

Sur les populations riveraines ou locales 
Dans les marchés qu’elle contracte avec ses fournisseurs, la Société encourage 
le recours à l’emploi local en relation avec les administrations et les associations. 

Relations entretenues avec les personnes ou les organisations intéressées par l’activité de la société, notamment les associations d’insertion, les établissements d’enseignement, les 
associations de défense de l’environnement, les associations de consommateurs et les populations riveraines. 

Conditions de dialogue avec ces personnes ou organisations  Les entreprises mandatées par la société a mis en place une boite de dialogue 
avec les riverains pour recueillir les remarques du voisinage. 

Actions de partenariat ou de mécénat Aucune action réalisée en 2017, 

Sous-traitance et fournisseurs 

Prise en compte dans la politique d’achat des enjeux sociaux et environnementaux 
Sensibilisations des entreprises de construction et des sous- traitants à une 
politique d’achats responsables : conditionnements recyclables (palettes, etc.), 
produits issus du recyclage, qui répond au cahier des charges du chantier, 

Importance de la sous-traitance et la prise en compte dans les relations avec les fournisseurs et les sous-
traitants de leur responsabilité sociale et environnementale 

La Société sous-traite l'intégralité de ses chantiers, Sensibilise les entreprises de 
construction et les sous-traitants à une politique d’achats responsables: 
Conditionnements recyclables (palettes, etc.), produits issus du recyclage.  

Loyauté des pratiques 

Actions engagées pour prévenir la corruption 
Le groupe estime ne pas être soumis à un risque de corruption et n'a donc pas 
engagé de mesures particulières, 

Mesures prises en faveur de la santé et de la sécurité des consommateurs 

Dispositions prises en matière de construction et rénovation : 
‐ améliorer le confort des utilisateurs, en matière de conditions qualitatives de 
travail, en matière d’acoustique, de luminosité, de conditions sanitaires et 
techniques. 
-  rappel du cahier des charges sur la qualité sanitaire et la sécurité des 
bâtiments en s’interdisant d’utiliser des matériaux et des produits nocifs pour la 
santé. 

Autres actions engagées en faveur des Droits de l’Homme 

Autres actions engagées en faveur des droits de l’homme 
Pas d'action spécifique sur ce sujet jugé non pertinent au regard de l'implantation 
du Groupe. 
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CHAPITRE 9 
HONORAIRE DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

  

Honoraire du commissaire aux compte Bernard CARETTI sur l’exercice 2018 : 18.000,00 € HT 
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CHAPITRE 10 
RAPPORT SPECIAL 

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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PROJETS DE RESOLUTIONS  
A L’ASSEMBLEE DU 30 OCTOBRE 2019 

 
Première résolution : (Approbation des comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2018 et approbation des charges non 
déductibles fiscalement)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir 
entendu la lecture du rapport du conseil d'administration sur l'activité de la Société au cours de l'exercice social clos le 31 
décembre 2018, et sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ainsi que celle du rapport général du 
commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2018 tels qu’ils lui ont été 
présentés qui font apparaître un bénéfice de 591.628 euros ainsi que toutes les opérations traduites dans ces comptes ou 
résumées dans ces rapports.  

L’assemblée générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulés comprennent pas de dépenses non déductibles 
fiscalement et visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts.  

Deuxième résolution : (Approbation des comptes consolidés annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2018)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir 
pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration sur l'activité de la société et du groupe au cours de l'exercice clos 
le 31 décembre 2018, et sur les comptes annuels consolidés arrêtés au 31 décembre 2018, du rapport général du Commissaire 
aux Comptes, approuve lesdits rapports, les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2018 tels qu’ils ont été présentés 
qui font apparaître un bénéfice de 1.148 K€ euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports.  

  
Troisième résolution : (Conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce et engagements visés à l’article L.225-42-1 du Code 
de Commerce)  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir 
pris connaissance du rapport Spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L.225-38 et 
suivants du Code de Commerce et les engagements visés à l’article L.225-42-1 du Code de Commerce, approuve, dans les 
conditions de l'article L225-40 dudit code, chacune des conventions qui y sont mentionnées qu’elles soient nouvelles ou 
qu’elles se soient  poursuivies au cour de l’exercice clos le 31 décembre 2018 et plus précisément les conventions nouvelles 
suivantes : 

1. Conventions avec la SCCV LANDY 
 

1.1 Cautionnement de la SCCV Landy 

Eurasia Groupe s’est portée caution solidaire de la SCCV Landy pour un emprunt de 1 400 000 euros réalisé auprès de la 
banque BESV. 

Motif : Financement partiel d'un ensemble immobilier sis 2 rue du Port 93300 Aubervilliers. 

Monsieur WANG Hsueh Sheng est Président de la SA EURASIA GROUPE et gérant de la SCCV LANDY. 

1.2 Cautionnement Hypothécaire d’EURASIA GROUPE par la SCCV Landy 

Eurasia Groupe a reçu de la Société CAPELLI une somme de 1 000 000 euros. 

En garantie de la somme ainsi versée, la Société SCCV Landy accepte également de consentir au profit de la Société Capelli 
une hypothèque d'un montant en principal de 1 000 000 euros, grevant les biens immobiliers sis à Aubervilliers cadastrés 
section H numéros 159 et 160. 
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Motif : financement partiel de cet immeuble d'Aubervilliers 

Monsieur WANG Hsueh Sheng est Président de la SA EURASIA GROUPE et gérant de la SCCV LANDY. 

1.3 Créance SCCV Landy 

Les sommes dues à la SCCV du Landy par Eurasia Groupe au 31/12/2018 s'élèvent à 2 573 822.73 euros. 

Monsieur WANG Hsueh Sheng est Président de la SA EURASIA GROUPE et gérant de la SCCV DU LANDY. 

2. Convention avec la SCI RIWA 

Cautionnement avec promesse d’affectation hypothécaire 

Eurasia Groupe a signé une promesse synallagmatique de cession d'actions de la Société LES TUBES DE MONTREUIL. 
Pour garantir cette promesse, Eurasia Groupe a mis en place avec la SCI RIWA un cautionnement avec promesse 
d'affectation hypothécaire. 

Motif : garantir le rachat des actions de la SA LES TUBES DE MONTREUIL. 

Monsieur WANG Hsueh Sheng est président de la SA EURASIA GROUPE et gérant de la SCI RIWA. 

3. Convention avec la SA LES TUBES DE MONTREUIL 

Avance consentie par EURASIA GROUPE  

Avance consentie par Eurasia Groupe à Sa Les Tubes de Montreuil au 31/12/2018 : 

17 891.66 euros. 

Monsieur WANG Hsueh Sheng est Président de la SA EURASIA GROUPE et de la SA LES TUBES DE MONTREUIL. 

 

4. Conventions avec la Sarl SCARNA GROUPE 
 

4.1 Cautionnement 

Eurasia groupe s'est portée caution des engagements pris par la Sarl SCARNA GROUPE lors de la cession autorisée par le 
tribunal de la Société SCARNA CONSTRUCTION. Motif : autoriser la cession définitive par le tribunal. 

Monsieur WANG Hsueh Sheng est président de la SA EURASIA GROUPE et gérant de la Sarl SCARNA GROUPE 

4.2 Avance consentie par EURASIA GROUPE  

Avance consentie par Eurasia Groupe à la Sarl SCARNA Groupe au 31/12/ 2018 : 190 600 euros. 

Monsieur WANG Hsueh Sheng est Président de la SA EURASIA GROUPE et gérant de la sari SCARNA GROUPE 

L’Assemblée Générale prend, par ailleurs, acte de ce qu’aucun engagement, relevant des dispositions de l’article  L.225-42-
1 du Code de Commerce, n’a été conclu au cours de l’exercice écoulé et qu’aucun engagement antérieurement autorisé par 
le Conseil, ne s’est poursuivi au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ;  

Enfin, l’Assemblée Générale approuve les termes du rapport présenté par les Commissaires aux Comptes sur les 
conventions visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce et les engagements visés à l’article L.225-42-1 
du Code de Commerce.  
  
Quatrième résolution : (Affectation du résultat)  

Sur proposition du Conseil d’Administration, l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 
décembre 2018 se soldent par un bénéfice de 591.628 euros, décide de l’affecter en totalité au compte « Report à Nouveau ».    
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L’Assemblée Générale reconnaît en outre qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois derniers exercices.  

Cinquième résolution : (Quitus aux administrateurs)  

Comme conséquence de l’approbation des résolutions qui précèdent, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions, de 
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne quitus entier et sans réserve aux 
administrateurs de l’accomplissement de leur mandat pendant l’exercice clos le 31 décembre 2018.  

Sixième résolution : (Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du 
rapport du Conseil d’Administration, autorise le Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à acheter ou 
faire acheter des actions de la Société notamment en vue de :  

- la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L. 
225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire ;  

- l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce ;  

- l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou de son Groupe au 
titre de leur participation aux résultats de l’entreprise ou la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ;  

- la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;  

- la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de 
fusion, de scission ou d’apport, dans la limite de 5% de son capital prévue par l’article L. 225-209 alinéa 6 du Code 
de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition ou d’améliorer plus généralement les conditions d’une 
transaction, conformément aux modalités définies par l’Autorité des marchés financiers ;  

- l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de services 
d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité 
des marchés financiers ; ou   

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la plus prochaine Assemblée 
Générale d’une résolution (Délégation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation des actions auto-détenues).  

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise 
par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la 
réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué.  

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :  

- le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas dix pourcent 
(10)% des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à 
un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale, soit, à 
titre indicatif, au 31 août 2019, 7.481.927 actions, étant précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut 
excéder 5% de son capital social, et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les 
conditions définies par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris en 
compte pour le calcul de la limite de dix pourcent (10)% prévue au premier alinéa correspond au nombre d'actions 
achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation ;  

- le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix pourcent (10)% des 
actions composant le capital de la Société à la date considérée.  
  

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris en période d’offre 
publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par 
tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme 
de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation d’options ou autres 
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instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions consécutive à l’émission de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou 
de toute autre manière, soit directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement.  

Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de trois euros (1 €) par action hors frais 
(ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie).  

Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 7.481.927 euros.  

Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute 
délégation antérieure donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. Elle est donnée 
pour une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour.  

L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation 
de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de 
distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la 
valeur de l’action.  

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et 
en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout 
accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires 
applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des porteurs 
de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer 
toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres 
formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.  

Septième résolution : (Délégation de pouvoir en vue d'accomplir les formalités)  
L'assemblée générale mixte délègue tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes à l'effet 
d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu'il appartiendra.  

 
 

Conditions et modalités de participation à cette assemblée 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit d’assister à l’assemblée.  
 
Les actionnaires, sont informés que la participation à ladite assemblée est subordonnée à l’enregistrement comptable des 
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire bancaire ou financier inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré 
précédant l’Assemblée Générale soit le 28 octobre 2019 au plus tard, zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus pour la Société par CM-CIC Securities – 6, avenue de Provence 75441 Paris Cedex 9, soit dans les 
comptes des titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité qui gère leur compte titres. Cette 
inscription ou l’enregistrement comptable doit être constaté par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire 
bancaire ou financier habilité et annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration, ou à la demande de 
carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  
 
Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon 
suivante : 

- Les actionnaires nominatifs pourront en faire la demande directement à la Société EURASIA GROUPE – Service 
Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers ; 

- Les actionnaires au porteur pourront également en faire la demande directement à la Société EURASIA GROUPE 
– Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers ; mais ils devront obligatoirement joindre, à leur 
demande de carte d’admission, l’attestation de participation qu’ils pourront obtenir auprès de l’intermédiaire bancaire 
ou financier habilité qui assure la gestion de leurs comptes-titres.  
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Les actionnaires souhaitant assister à l’assemblée et n’ayant pas reçu leur carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, devront présenter une attestation de participation délivrée par leur intermédiaire 
financier habilité conformément à la réglementation. 
 
A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée Générale, les actionnaires peuvent choisir l’une des trois formules 
suivantes : 
 

- Soit donner procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint. Dans ce cas, tout actionnaire devra adresser à la 
Société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers une procuration 
écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son mandataire accompagné d’une copie 
d’une pièce d’identité de l’actionnaire et du mandataire. La révocation du mandat, s’effectue dans les mêmes conditions 
de forme que celles utilisées pour sa constitution ; 

-  Soit adresser à la société une procuration sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au Président 
de l’assemble générale qui émettra un vote favorable aux résolutions présentées ou agréées par le Conseil 
d’Administration ; 

- Soit voter par correspondance. 
 
Pour donner pouvoir, se faire représenter ou voter par correspondance, les actionnaires devront : 
 

- Soit adresser une demande d’envoi du formulaire de vote par correspondance /procuration à la société EURASIA 
GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers; la demande devant parvenir à la société 
EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers six (6) jours avant la date 
de l’Assemblée Générale soit le 24 octobre 2019 au plus tard ; 

- Soit se procurer ledit formulaire de vote par correspondance/procuration sur le site internet de la société à l’adresse 
suivante : www.eurasiagroupe.com;   

 
Les formulaires de vote par correspondance/procuration, accompagnés de leurs annexes, ne seront pris en compte qu’à la 
condition d’être parvenus à la société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 
Aubervilliers, trois (3) jours avant la date de l’Assemblée Générale soit le 27 octobre 2019 au plus tard et être accompagnés, 
pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d’une attestation de participation. 
 
Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, l’actionnaire ayant exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir 
ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation, ne pourra plus choisir un autre mode de participation 
à l’assemblée mais pourra néanmoins céder à tout moment tout ou partie de ses actions. Cependant, si cette cession intervient 
avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en 
conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A cette 
fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifiera la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettra les 
informations nécessaires. 
 
Aucun transfert d’actions réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que 
soit le moyen utilisé, ne sera notifié ou pris en compte par l’intermédiaire habilité ou pris en considération par la Société, 
nonobstant toute convention contraire. 
 
En application de l’article R.225-71 du Code de commerce, les actionnaires représentant au moins 5% du capital social de la 
Société pourront requérir l’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de cette Assemblée jusqu’à vingt-cinq (25) 
jours avant la date de ladite assemblée soit jusqu’au 5 octobre 2019 au plus tard. 
 
Les demandes d’inscriptions de projets de résolutions doivent être adressées au siège social de la Société (i) soit par lettre 
recommandée avec accusé de réception à l’attention du Président du Conseil d’Administration (ii) soit par courrier 
électronique à l’adresse suivante : contact@eurasiagroupe.com  et être accompagnées du texte des projets de résolutions et 
d’un bref exposé des motifs. Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil d’Administration, il 
doit être accompagné des documents renseignements prévus à l’article R.225-83 alinéa 5 du Code de commerce. 

 
Pour pouvoir user de cette faculté, les propriétaires d’actions au porteur devront, préalablement à leur demande, déposer 
une attestation d’inscription en compte, délivrée par leur intermédiaire habilité, auprès de la société EURASIA GROUPE. 
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En outre, l’examen par l’Assemblée Générale des projets de résolution déposés par les actionnaires est subordonné à la 
transmission par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres,  dans les mêmes 
conditions, au deuxième jour ouvré précédent l’assemblée zéro heure, heure de Paris soit le 28 octobre 2019, zéro heure, 
heure de Paris.  
 
Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, les actionnaires qui souhaiteraient poser des questions écrites au 
Président du Conseil d’Administration adresseront ces questions (i) soit par lettre recommandée avec accusé de réception au 
siège social de la Société, à l’attention du Président du Conseil d’Administration  (ii) soit par voie électronique à l’adresse 
suivante : contact@eurasiagroupe.com et ce à compter de la présente publication et jusqu’au quatrième (4) jour ouvré 
précédant la date de l’Assemblée Générale soit le 24 octobre 2019 au plus tard, zéro heure, heure de Paris. Pour être prises 
en compte, ces questions écrites devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 

Conformément à la Loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à l’Assemblée Générale seront mis à la 
disposition des actionnaires, à compter du 9 octobre 2019, sur le site internet de la société : www.eurasiagroupe.com et 
au siège social de la Société. Ces documents pourront également être transmis aux actionnaires sur simple demande adressée 
à la société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers. Le texte des projets 
de résolution présentés par les actionnaires, le cas échéant, seront publiés sans délai sur ce site. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour à la suite de 
demandes d’inscription de projets de résolution présentées, le cas échéant par des actionnaires dans les conditions susvisées. 

 
Le Conseil d’Administration.  

 
 
Fait à AUBERVILLIERS 
Le 30 Septembre 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


